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AAArrrtttiiicccllleee   
 
 
 

Le prix Femina : la consécration 
littéraire au féminin 
 
 
SYLVIE DUCAS 
 

e prix Femina fait partie des grands prix littéraires décernés cha-
que année en France à l’automne dans l’effervescence 
médiatique qui agite annuellement le Landerneau littéraire. 

Avec le Goncourt, le Renaudot, le Médicis, l’Interallié et le Grand Prix du 
roman de l’Académie française, il constitue l’une des récompenses les 
plus convoitées par les maisons d’édition ainsi que les écrivains et les 
écrivaines, et il affiche un palmarès bientôt centenaire. 

Pourtant, peu connaissent les origines de ce prix et l’on ne souligne 
pas assez la profonde originalité de cet aréopage, dont la caractéristique 
première est de n’être constitué que de femmes. La lutte pour la légiti-
mation littéraire qui prévaut à sa création et justifie encore aujourd’hui 
son étonnante longévité est pourtant essentielle à qui s’interroge sur la 
place des femmes dans le champ des institutions littéraires françaises. 

En nous attachant dans le présent article à rappeler la genèse de ce 
prix et l’histoire de cette forme de consécration littéraire déclinée au 
féminin, nous soulignerons les stratégies mises en œuvre par les femmes 
de lettres au début du siècle pour s’imposer comme celles qui consacrent 
ou comme celles qui sont consacrées et les positions qu’elles occupent au 
sein du champ littéraire français. 

Archives des revues fondatrices du prix et du jury Femina1, archives 
éditoriales, articles de presse, statuts et règlements, mais aussi mémoires, 
journaux, biographies et autobiographies de membres du jury, 
d’écrivaines et d’écrivains ainsi que de maisons d’édition ont constitué le 
matériau premier sur lequel fonder les analyses. Exploration laborieuse 

                                                           
1. De même, les archives du prix Goncourt ont aidé à comparer les deux prix et à 

mieux circonscrire la spécificité du Femina. 

L 
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tant par l’étendue de l’objet (près d’un siècle d’histoire littéraire !) que 
par le peu de conscience historique manifestée par un aréopage féminin 
gardant peu de traces de son histoire et n’ayant pas de lieu de mémoire 
dépositaire de cette mémoire2. Les documents recueillis ont toutefois 
permis de mettre en évidence les conditions de création du prix Femina, 
en termes de contestation ou d’imitation des instances traditionnelles 
existantes comme d’imposition d’une forme nouvelle au processus de 
consécration. 

Une enquête par entretiens a été parallèlement entreprise de 1992 à 
1995 auprès des jurées du Femina ainsi que des lauréats et des lauréates 
du prix. Cette recherche menée « sur le terrain » auprès des principales 
personnes intéressées, aux deux extrêmes de la chaîne honorifique, avait 
pour objet de saisir les enjeux auctoriaux engagés dans la procédure de 
consécration littéraire étudiée. Au carrefour du témoignage historique et 
de l’épanchement biographique, notre méthode de travail a enrichi les 
pistes d’analyse que n’aurait pas épuisées une approche érudite ou 
livresque. L’objet d’une telle « approche qualitative » au fil du discours, 
pour reprendre la terminologie du sociologue J.-F. Barbier-Bouvet (1988) 
revient, en effet, à se démarquer du sondage comme de l’entretien tradi-
tionnel, les statistiques du premier et le protocole obligé du second (Nora 
1986) empêchant pareillement l’émergence des mythologies intimes, 
l’aveu d’une condition réelle d’écrivain ou d’écrivaine et l’affleurement 
du fantasme de consécration littéraire. À la fois sur le modèle des analy-
ses de Marthe Robert interrogeant le genre romanesque à l’aune des 
théories freudiennes (Robert 1977), mais aussi dans la continuité des tra-
vaux du sociologue Pierre Bourdieu sur le champ littéraire (Bourdieu 
1992), les producteurs de croyance qui l’animent et l’espace de luttes 
pour la définition légitime du littéraire qu’il dessine, il s’agit donc de 
recentrer l’étude du prix Femina sur une réflexion sensible à la sociologie 
comme à la mythologie littéraire et de mieux circonscrire dès lors la 
place dévolue aux femmes dans le champ littéraire français. 

Après avoir rappelé le rôle crucial joué par une certaine presse fémi-
nine dans la genèse du prix Femina, nous étudierons donc les circonstan-

                                                           
2. M. Jacques Nels, secrétaire du jury Femina durant de longues années, de 1959 aux 

années 90, nous a permis de consulter les cahiers manuscrits dans lesquels il 
consignait les événements liés à la vie du prix Fémina et les procès-verbaux des 
réunions du comité recensant les titres des ouvrages en lice. Cette documentation a 
été d’autant plus précieuse que les archives antérieures auraient été détruites ou 
perdues durant la Seconde Guerre mondiale. 
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ces particulières dans lesquelles il émerge et la manière dont il réussit à 
s’imposer dans l’espace des institutions littéraires françaises du XXe siè-
cle. En dressant le bilan d’une histoire bientôt centenaire, nous mettrons 
ensuite l’accent sur les crises vécues par cet aréopage féminin en nous 
interrogeant sur ce que révèlent des difficultés institutionnelles éprou-
vées par les femmes les limites mêmes auxquelles ce jury se heurte. Dans 
la dernière partie, entre données statistiques et analyse d’entretiens, nous 
nous arrêterons davantage aux parcours individuels des écrivaines dans 
leur quête de reconnaissance littéraire et aux mécanismes d’exclusion 
qui, bien souvent, rendent problématique leur condition de femmes de 
lettres. 

 
Des revues féminines au jury féminin :  
une épistémologie du scandale 
 

En 1903, un an avant la création du prix Femina, l’Académie des 
Goncourt crée l’événement en inventant une nouvelle instance de consé-
cration littéraire, concurrente de l’Académie française qui boude alors le 
roman et refuse d’en reconnaître la puissance littéraire. La création de 
l’Académie des Goncourt est aussi l’aboutissement d’une laborieuse 
entreprise de commémoration littéraire de son mécène, Edmond de 
Goncourt, le projet de toute une vie, depuis les rêves de gloire et de 
reconnaissance publique consignés dans son Journal, jusqu’à la création 
du « Grenier3 », au testament littéraire et à la ratification des statuts 
académiques au début du siècle. 

Rien de tel au comité Femina, dans ces années de genèse où il 
s’appelle encore « comité Vie heureuse ». Nulle mise en scène auctoriale 
sophistiquée, nulle effigie à idolâtrer laissée à la postérité. Le comité Vie 
heureuse voit le jour dans l’indignation et l’impulsion spontanée. Né à 
première vue d’un accident de l’histoire littéraire, il est avant tout 
l’expression contestataire d’un refus, celui d’une minorité, en 
l’occurrence les femmes de lettres, qui ne souffre pas l’injustice qui lui est 
faite, à savoir : le prix Goncourt refusé à l’une des leurs. La genèse de son 
histoire porte traces de cet élan désordonné. Avec le comité Vie 
                                                           
3 . Le « Grenier » est le nom donné au cercle littéraire créé par les frères Goncourt en 

1868. Dans la maison d’Auteuil qu’habitent les deux frères se réunissent chaque 
dimanche, pendant dix ans, tous les représentants de l’avant-garde littéraire de la 
fin du siècle. Les familiers en sont Maupassant, Zola, Huysmans et Alphonse 
Daudet, futur légataire universel du testament d’Edmond de Goncourt. 
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heureuse, la consécration littéraire change donc radicalement de forme et 
d’enjeu : elle n’est plus l’affaire d’une catégorie de personnes qui écri-
vent, mais d’un sexe. Elle naît précisément du scandale et de l’injustice 
de la jeune Académie des Goncourt à l’égard des femmes de lettres, en 
ces premières années où elle doit encore faire ses preuves et asseoir son 
autorité symbolique. 

Cependant, le scandale littéraire n’explique pas tout. Bien plus, il ne 
fait figure que de prétexte, si l’on admet que l’originalité du Femina 
réside dans l’accès aux institutions et à la reconnaissance symbolique que 
ce comité essentiellement féminin revendique et qui jusqu’alors était 
l’apanage des hommes. L’erreur des « Dix4 » est en quelque sorte une 
aubaine, l’occasion rêvée pour les femmes de lettres d’improviser un rôle 
sur l’avant-scène littéraire, de tenir la dragée haute à leurs homologues 
masculins et de marcher sur leurs brisées. On a le sentiment, à reconsti-
tuer la genèse du Femina, que les femmes de lettres se sont engouffrées 
dans une petite brèche laissée ouverte dans la citadelle imprenable. Une 
fois le terrain investi, reste à tenir la place et à défendre bec et ongles 
l’espace occupé, quitte à en partager les paillettes et le faste avec les aca-
démiciens Goncourt. Les stratégies mises en œuvre pour y parvenir sont 
diverses à l’aube du XXe siècle. Certaines empruntent des formes déjà 
exploitées, dont on a pu vérifier l’efficacité : c’est le cas de la médiation 
mondaine et des salons tenus par des femmes. D’autres sont plus 
modernes et résultent de facteurs conjoncturels nouveaux, notamment 
l’essor de la presse féminine et l’engouement d’un large public de lectri-
ces pour les magazines féminins. Curieusement, mais le paradoxe n’est 
qu’apparent, le comité Vie heureuse est à la croisée de ces deux espaces 
de représentation féminine. 

 

                                                           
4.  C’est ainsi que l’on désigne les dix académiciens Goncourt. 
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Les revues Femina et Vie heureuse :  
de l’ébauche d’un mécénat de maison d’édition  
aux « maisons pour dames5 » 

 
À l'origine du prix Femina, deux revues féminines, contemporaines 

et concurrentes, qui voient le jour avec ce siècle : la revue Femina, publi-
cation bimensuelle illustrée créée par l'éditeur Pierre Lafitte en février 
1901, et la revue Vie heureuse, mensuel lancé par la Librairie Hachette  le 
15 octobre 1902. L’éclosion de ces revues au début du siècle n’est pas un 
hasard : sous la Troisième République, la presse féminine prend en 
France un essor remarquable et les maisons d’édition, soucieuses de 
diversifier leurs activités, semblent avoir saisi tout l’intérêt de promou-
voir une presse féminine à grand tirage, à la fois populaire et luxueuse, 
pour la manne de lectrices potentielles que représente une telle entre-
prise. Pierre Lafitte, « le César du papier couché » (Rosny 1927 : 203), 
propriétaire de « la plus scintillante, la plus piaffante des maisons 
d’édition », opte pour une presse féminine de luxe, destinée à un lectorat 
bourgeois en quête de conseils pratiques, friand de toilettes et de mode, 
autant que de frivoles curiosités mondaines sur le Tout-Paris littéraire et 
artistique. 

La revue Vie heureuse, créée par Louis Hachette, est elle aussi un 
magazine de luxe, dont le sous-titre ambitieux – Revue féminine universelle 
illustrée – souligne assez l’intention d’asseoir une plus large audience. 
Celle-ci n’est pas le fruit désintéressé de quelque philanthrope ou fémi-
niste. Elle tient essentiellement à l’intuition commerciale de Louis 
Hachette qui impose le monopole de sa maison depuis la seconde moitié 
du XIXe siècle. Éditeur résolument moderne, soucieux d’être toujours à la 
pointe des nouveautés techniques, il est à la tête d’une maison d’édition 
prospère, ce qui l’autorise à investir le marché de la presse féminine, 
quand parallèlement il invente, diffuse et rend populaire le roman de 
gare6. L’investissement de maisons d’édition dans des revues féminines 
                                                           
5. Tel est le titre d’un roman de Jean Lorrain (Albin Michel, 1926, réédité dans la 

collection « Bibliothèque Albin Michel » en 1990), satire misogyne des journaux 
féminins du début du siècle, dans laquelle sont explicitement moquées les figures 
les plus éminentes du premier jury Vie heureuse. 

6. Pierre Lafitte, lui aussi, renouvelle le roman populaire en publiant dans des 
collections bon marché les célèbres aventures d’Arsène Lupin et de Rouletabille. 
Voir Parinet (1991 : 206). 
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renouvelle donc les catégories habituelles du marché de l’écrit. Il est le 
symptôme de ce nouveau rôle dévolu à la presse et à l’édition au 
tournant du siècle et de la cible privilégiée que représente dorénavant 
pour chacune le lectorat féminin. 

Peu d’études ont souligné l’influence considérable de ces premiers 
magazines illustrés sur les mentalités des femmes et des jeunes filles 
d’alors (Sullerot 1963). Compromis entre diverses tendances (le luxe des 
magazines de mode, la vocation pratique du journal de la ménagère et 
de la mère de famille, le faste chatoyant de la vie princière ou mondaine, 
l'illustration de la vie des femmes dans le monde entier, les préoccupa-
tions sociales et professionnelles d'un féminisme bourgeois), les revues 
Femina  et Vie heureuse manifestent cette hésitation entre tradition ména-
gère et modernité féministe qui ponctue toute l’histoire de la presse 
féminine du XXe siècle et traduit sans doute la difficulté à répondre à 
l’ambition première de s’adresser « à toutes les femmes ». Revues pion-
nières, Femina  et Vie heureuse sont les aïeules de magazines actuels 
comme Marie-Claire ou Elle7, les deux premières revues illustrées où la 
photo, remplaçant le dessin d'illustration, trouve une place de choix. 
Magazines de luxe, ils ont néanmoins une audience considérable et leur 
succès détermine les transformations décisives de la formule de presse 
féminine (Bellanger et autres 1969-1976 : 388). 

 
Des revues féministes ou féminines ? 
 
Ces revues n’affirment pas moins leur originalité et leur modernité 

sur le terrain de ce féminisme au début du siècle, pour lequel 
l’émancipation féminine passe avant tout par l’accès au savoir et à la 
culture. Plus audacieuse que sa rivale en matière d’interrogations sur la 
condition féminine, le droit au travail ou le droit de vote, la revue Vie 
heureuse trahit aussi les résistances idéologiques des femmes françaises 
aux luttes sociales et politiques des « suffragettes » anglaises. On est loin 
du féminisme militant d’organes de presse comme La Citoyenne 
d’Hubertine Auclert, dont la devise « Oser, résister » en fait le premier 
journal des suffragettes dès 1881 (Sullerot 1963 : chap. 2). Toutefois, la 
fréquence des enquêtes sur des sujets brûlants, comme le travail des 
femmes ou le droit de vote, cache mal l’intérêt porté à tout ce qui doit 
                                                           
7. Marie-Claire date de 1937 et emprunte son nom, à titre d’hommage, à un roman de 

Marguerite Audoux, qui a reçu le prix Femina en 1910. Elle est créée en 1945 par 
Hélène Gordon-Lazareff, la même qui dirigera Le Nouveau Femina jusqu’en 1956. 



  ARTICLE  49 

 

améliorer la condition féminine. C’est particulièrement vrai de la revue 
Vie heureuse dont le sous-titre sonne déjà comme une profession de foi : 
« Les femmes représentent plus de la moitié de l’humanité. » En juillet 
1909, un long article consacré au féminisme danois et aux premières 
élections ouvertes aux femmes dans ce pays conclut avec espoir et envie : 
« Que verrons-nous à Paris quand les femmes voteront, ou à Londres 
quand les suffragettes auront triomphé ? Copenhague nous donne déjà 
le spectacle de femmes qui votent et qui sont élues... » En octobre de la 
même année, un article présente Mme Grant Richards, directrice de la 
première revue littéraire anglaise d’obédience féministe, The 
Englishwoman. Cependant, c’est surtout la conclusion d’un reportage sur 
les « femmes éditrices » en Angleterre (Vie heureuse, septembre 1910) qui 
permet le mieux de comprendre ce que recouvre ce féminisme à la fran-
çaise : 

 

Le bon féminisme, celui qui n’ébranle pas la constitution de la 
famille, qui, en faisant des professionnelles de celles qui en ont le 
goût ou le besoin, laisse subsister l’épouse, la mère, la maîtresse 
de maison, la mondaine même, le féminisme enfin qui virilise, ce 
qui est une force, et ne masculinise pas, ce qui serait une disgrâce. 
 

Briguer les qualités et les privilèges de l’homme sans renoncer à son 
rôle traditionnel, être « virile » sans être « masculine ». C’est toutefois sur 
le terrain de l’emploi, donc de la formation et de l’éducation, que se 
place le débat sur l’émancipation féminine de demain. On est assez pro-
che finalement de La Fronde de Marguerite Durand (Sullerot 1963), quo-
tidien « entièrement dirigé, administré, rédigé et composé par des fem-
mes », surnommé « Le Temps en jupons », qui, de 1897 à 1905, révèle des 
journalistes telles Pauline Kergomard, Clémence Royer ou Séverine, 
« princesse des lettres » et membre du futur comité Vie heureuse. 
« Incarnation d’un féminisme en dentelles » (Montreynaud 1989), alliant 
luxe et élégance, ce journal préfigure le raffinement des tables de rédac-
tion de Femina et Vie heureuse, avatar des salons où l’on cause et où l’on 
prend le thé en conversant sur l’actualité ou l’article à rédiger. 
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Les revues féminines comme lieu d’expression  
de l’« écrire-femme » 
 
Cependant, ces revues ont un autre intérêt : elles développent des 

rubriques communes qui nous permettent de mieux comprendre les 
conditions d'émergence du prix Femina. D’abord, parce que nombre des 
futurs membres du jury Vie heureuse collaborent à la revue, en y 
publiant des articles ou des nouvelles sous forme de feuilletons, en y 
assurant une rubrique ou en se prêtant gracieusement aux reportages ou 
entretiens dont elles font fréquemment l’objet. Ensuite, parce que toute 
une rhétorique du discours féminin sur les lettres y prépare le rôle futur 
de l’aréopage féminin. La stratégie d’écriture consiste d’abord à multi-
plier les titres d’articles ronflants dans lesquels la femme est auréolée de 
multiples vertus pionnières. Les femmes célèbres sont placées sous les 
feux des projecteurs et offertes en modèles à suivre pour les générations 
à venir. Sarah Bernhardt, Anna de Noailles, Selma Lagerlöf, Isadora 
Duncan, Juliette Adam se partagent la vedette au palmarès des reporta-
ges laudateurs. Images sublimées de la femme, ces paradigmes exem-
plaires proposent autant de projections fantasmées de la gloire méritée et 
du talent consacré. La parole est souvent donnée aussi à la femme célè-
bre et des fragments de son œuvre sont reproduits s’il s’agit de poésie ou 
de littérature. À l’occasion des « noces d’or littéraires de Madame 
Adam8 », par exemple, et du banquet organisé en son honneur par la 
Société des gens de lettres, en juin 1909, c’est à l’« auteur de Blanche de 
Concy et des Idées antiproudhoniennes sur l’amour, la femme et le mariage9 » 
que l’on rend hommage et le résumé qu’elle donne de son rôle dans la 
littérature et la vie politique l’érige en statue d’héroïne d’un patriotisme 
viril, sorte de Jeanne d’Arc des lettres. 

La stratégie d’édification des femmes de lettres passe aussi par la 
publication régulière dans les revues de romans-feuilletons et de nou-
velles inédites. L’écriture est partie prenante au cérémonial littéraire 
qu’elles entendent régir. La désignation récurrente de ces textes comme 
étant « écrits spécialement pour » recouvre ainsi d’un vernis honorifique 
la présence de telle ou telle signature féminine. Ne nous y trompons pas : 
la revue est sans doute pour beaucoup d’écrivaines le lieu privilégié, 
                                                           
8. Revue Vie Heureuse, juin 1909. 
9. Ibid. 
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voire le seul, où le texte peut s’écrire et être rendu « public », à défaut de 
publication en librairie. Certes, il serait injuste de prétendre, à l’instar 
d’un préjugé encore vivace, que l’activité de feuilletoniste à laquelle sont 
réduites certaines femmes de lettres est le signe d’une création littéraire 
de faible qualité. Mieux vaut considérer que l’écriture du feuilleton est 
pour beaucoup d’entre elles un laboratoire d’écriture, une sorte de 
bouillonnement premier d’où peuvent surgir les livres futurs. Et si tel 
n’est pas le cas, du moins les colonnes du journal offrent-elles un espace 
vierge d’expression, le lieu possible d’une écriture. La production feuil-
letonesque est alors exemplaire du champ restreint concédé aux femmes 
par l’institution : non pas que les femmes n’accèdent qu’« aux plages 
désertées » par les hommes, comme le redoute Michelle Perrot (1983), 
mais une telle écriture répond aux impératifs d’un genre dévalué, avatar 
du roman rose et sentimental, dont sont particulièrement friandes les 
lectrices ciblées des revues. Les titres de quelques feuilletons sur ce point 
parlent d’eux-mêmes : Ève victorieuse, Le mariage imprévu, Criminelle par 
amour, L’ombre de l’amour, Le séducteur... 

Toutefois, la revue ne cantonne pas les écrivaines au roman-feuille-
ton. Elle est aussi un lieu de publication de genres littéraires déjà peu 
prisés par le grand public et que boudent les maisons d’édition, comme 
la poésie. Des poèmes y sont donc régulièrement publiés, qui assurent à 
leurs auteures et auteurs un vaste lectorat féminin. De même, les revues 
font office de tribune publicitaire où les dernières productions des 
futures membres du jury sont scrupuleusement recensées et vantées, 
occasion de panégyriques en l’honneur de leurs auteures. Cette 
remarque est importante : elle prouve que les magazines féminins au 
début du siècle ont bien pour mission, notamment, de pallier 
l’insuffisance de consécration et de représentation féminines dans 
l’univers des lettres, et qu’elles y parviennent en exploitant les formes 
nouvelles de la publicité et du marché. 

 
Les revues féminines comme nouvelle agora 
 
Les stratégies d’écriture ne suffisent pas à préparer le terrain du prix 

littéraire ou du moins ont-elles besoin, pour être efficaces, d’instaurer un 
nouveau rapport au public. Véritables bibliothèques ou catalogues de 
librairie, les revues offrent à leurs lectrices un panorama de l’actualité 
littéraire. Des rubriques consacrées aux livres récemment publiés comme 
aux « classiques » littéraires, font alterner l’information brute et les arti-
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cles critiques ou les billets d’humeur. C’est le cas tour à tour des 
« Lectures de Madame », des « Livres dont on parle », rubrique assurée 
par Henri Barbusse à partir de 1904 ou du « Bloc-notes » de Femina  
inauguré dès 1901, puis imité par Vie heureuse où il est tenu dès 1911 par 
Colette. En ce sens, ces deux magazines illustrés sont un miroir précieux 
de la sensibilité et des aspirations féminines en ce début de siècle. Ils 
permettent dès lors de mieux comprendre l'horizon d'attente de celles 
qui vont constituer les futures lectrices du prix Femina, et surtout de 
présumer que le lectorat de ce dernier est au départ imaginé au féminin. 
Remarque de taille : en fait, l’intuition de Femina  et de Vie heureuse est 
sans nul doute d’avoir pressenti que la bataille de la reconnaissance litté-
raire des femmes impliquait l’accès de ces dernières à la lecture et à la 
culture, que le désir d’écrire passait par le plaisir de lire et de se cultiver. 
Cette transgression sociale, déjà vraie au XIXe siècle, l’est encore au début 
du suivant. 

Les revues inaugurent aussi des lieux de parole inédits où les lectri-
ces, sollicitées, sont invitées à donner leur avis. Cette prise en considéra-
tion des desiderata et remarques des lectrices annonce déjà les futurs 
« courriers des lectrices » qui feront le succès de journaux comme Marie-
Claire. Les « Lettres de Femina », rédigées par les « Chroniqueurs et 
romanciers préférés des femmes » soumettent à la réflexion des lectrices 
de grandes questions d’actualité ou des débats d’idées sur lesquels elles 
sont invitées à rebondir, par courrier interposé. La rubrique « Entre 
nous », sans retranscrire directement les lettres des lectrices comme le 
feront plus tard d’autres magazines selon les méthodes américaines, 
rend compte néanmoins des réactions de son lectorat féminin sur tel ou 
tel article qui y a été écrit. Bien plus, la revue infléchit sa ligne éditoriale, 
crée ou supprime des rubriques en fonction de ces témoignages épisto-
laires dont elle enregistre les orientations. L'originalité d’une telle 
(entre)prise de parole est de transformer la revue en une tribune libre 
dans laquelle les femmes peuvent s’exprimer et communiquer, en une 
vaste agora où elles prennent la parole. 

Surtout, Femina  et Vie heureuse fondent leur succès sur le lancement 
d'une multitude de concours en tous genres, dans lesquels il faut lire très 
certainement les prémices du prix littéraire qui va naître. C’est Femina 
qui est l’instigatrice principale de cette vogue. Aux concours de couture 
succèdent bientôt les concours artistiques et littéraires. Préfigurant de 
manière plus nette encore le futur prix littéraire, quatre grands concours 
de Femina, destinés à célébrer Femina, sont ainsi lancés dès mars 1901 en 
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littérature, musique, peinture et sculpture ; 500 francs y récompensent les 
lauréates anonymes. 

L’institution des concours féminins n’est pourtant pas une nouveauté 
en soi. Elle renoue avec la tradition des tournois de poésie et des Jeux 
floraux hérités de la Renaissance italienne. Chaque grande ville avait 
alors sa poétesse et sa muse : Lyon, notamment, capitale culturelle, était 
appelée « la Florence française » et dans les salons ou « ruelles » comme 
au Louvre, les « académiques » ou « demoiselles lettrées » se prêtaient à 
des joutes oratoires (Larnac 1929 : chap. 3). Des « tournois de poésie », 
nombreux sont ceux d’ailleurs organisés par Femina, sont proposés en 
plus des concours. Or, ces manifestations poétiques participent d’une 
même stratégie de célébration que celle qui préside à la fondation du 
prix littéraire : restaurer cet âge d’or des lettres où les femmes pouvaient 
prétendre à une reconnaissance littéraire, se coiffer des lauriers du succès 
et posséder leurs lettres de noblesse. Reste à remporter l’épreuve de 
l’institutionnalisation littéraire, par l’entremise d’un prix littéraire capa-
ble de rivaliser avec le Goncourt du sexe opposé. Car le rôle des femmes 
doit désormais s’élever au rang d’une véritable magistrature, à égalité 
avec les hommes, dans la nouvelle économie de la vie littéraire française. 

S'il est communément admis que la revue Vie heureuse est bien l'insti-
gatrice du prix littéraire que nous connaissons aujourd'hui, en revanche 
on sait moins que la revue Femina devance sa rivale de quelques semai-
nes en créant, le 15 décembre 1904, les prix Femina, six prix annuels de 
1000 francs récompensant les « mérites » et les « talents féminins » les 
plus divers : un prix de vertu civique à la jeune fille ou femme qui « aura 
accompli l’acte de courage ou de dévouement [...] jugé le plus méri-
toire »10, un prix récompensant l'enseignante débutante la plus zélée, un 
prix de littérature, un prix de poésie, un prix de peinture et un prix de 
musique. Ces récompenses tiennent à la fois du prix de vertu, des palmes 
académiques, du Prix de Rome et du Goncourt, mais elles relèvent sur-
tout d’une stratégie d’édification féminine témoignant d’une revanche à 
prendre dans le domaine des arts et de la littérature. L’originalité de 
cette inédite entreprise d’encouragement à la création féminine, c’est 
l’appui explicite qu’elle réclame des lectrices de la revue, invitées à faire 
des souscriptions et à créer des bourses. 

 

                                                           
10. Revue Femina, 15 décembre 1904. 
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La référence au modèle académique 
 
En faisant ainsi appel aux souscriptions, cette entreprise s’inscrit en 

fait dans une tradition commémorative déjà ancienne. Elle prend ouver-
tement modèle sur l'Académie française et ses prix de fondations, 
notamment les prix de vertu décernés sous la Coupole et plus connus 
sous le nom de prix Montyon. D’un point de vue historique, en effet, le 
Femina, pas plus que le Goncourt, n’a la primeur des prix littéraires. Si 
l’on remonte aux origines, le véritable ancêtre en est Guez de Balzac, de 
l’Académie française, qui fonde un prix d’éloquence en 1654. Cependant, 
le modèle du prix Vie heureuse est surtout à chercher du côté de ces 
donateurs particuliers qui, au XIXe siècle, attachent leur nom à une fon-
dation, comme Edmond de Goncourt ou M. de Montyon11, qui crée en 
1782 un prix de vertu attribué pour la première fois en 1819 et destiné à 
récompenser le « Français pauvre ayant accompli l’action la plus ver-
tueuse », ainsi qu’un prix littéraire couronnant des ouvrages exaltant la 
vertu et les bonnes mœurs. Les prix décernés par l’aréopage féminin 
s’apparentent certes à des prix Montyon pour talents féminins mécon-
nus, mais beaucoup plus pour le postulat d’une beauté vertueuse à 
défendre que pour le mémorial d’un nom à instituer. Placés sous l'égide 
de la « vieille Dame du Quai Conti12 » et répondant à un même idéal à la 
fois esthétique et éthique, ils s'inscrivent dans une tradition littéraire et 
artistique qui associe ou confond volontiers le beau et le bien. La valeur 
littéraire a finalement peu à voir à l’affaire et se colore de simple mérite, 
elle n’est qu’un titre honorifique. Est-ce à dire que le futur jury féminin, 
imitation des prix Femina, a toujours été exempt d’aptitude à juger ou à 
débattre des qualités littéraires d’un livre ? Certainement ni plus ni 
moins que ses homologues masculins du Goncourt. Du moins est-il clair 
que, pour les hommes et les femmes, la valeur littéraire ne brille pas du 
même éclat et ne se pare pas des mêmes attributs glorieux : le Femina 
aime les médailles du mérite, le Goncourt, les trophées de gloire. Bien 
plus, il serait tentant de penser que le Femina, dans son histoire, a 
défendu plus longtemps le principe d’un prix d’encouragement plutôt 

                                                           
11. Jean-Baptiste Antoine Auget, baron de Montyon (1733-1820), administrateur et 

philanthrope, a mis une grande partie de sa fortune au service d’hôpitaux et 
d’œuvres de charité. 

12. C’est ainsi que l’on désigne l’Académie française, située quai Conti. 
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que de consécration par fidélité à cette mission première de « prime au 
mérite » féminin, copiée sur les prix de vertu académiques, alors que la 
« qualité » littéraire est au Goncourt constitutive du triomphe d’un genre 
littéraire alors dévalué, le roman. 

Enfin, au regard de ce modèle académique, rien d’étonnant à ce que 
les jurys féminins constitués se désignent comme formant une sorte 
d’institut ou d’académie. Il existe à l’origine de tout jury littéraire, aussi 
philanthropique soit-il, un « fantasme d’académie » auquel les femmes 
n’échappent pas. Or, dans une enquête menée par la revue Femina autour 
de la question suivante :  « Les prix Femina : ce qu’en pense l’Académie 
française », l’instance académique fait nettement office pour les femmes 
de modèle identificatoire suprême, d’exemple sublimé à imiter, de 
Parnasse idéal dont on aimerait reproduire au féminin le tribunal et les 
joutes. C’est en filles respectueuses de leurs pères spirituels, et non de 
leurs pairs, que les femmes de lettres placent leur initiative sous la bien-
veillante autorité des académiciens du quai Conti. Tiraillés entre tradi-
tion et modernité, autorité et rébellion, et gênés de surcroît par 
l’inexpérience des magistratures dont souffrent les femmes, ces prix 
renouvellent de manière originale la tradition des protecteurs des arts et 
des belles lettres, autrement perpétuée par le Goncourt. Si est mécène 
tout individu qui contribue à promouvoir la pratique de l’artiste, exerce 
un jugement critique et s’érige en arbitre du goût, le prix Femina, de sa 
forme plurielle primitive à celle, définitive, que vont lui conférer les 
futurs statuts, répond bien à cette définition et aspire à cette mission, 
même s’il infléchit cette dernière de manière significative : l’artiste pro-
tégé est un artiste en herbe, situé en deçà du seuil de la consécration éta-
blie, et surtout c’est une artiste dont on encourage les débuts. Mécénat 
totalement féminin, d’ailleurs, que celui de cette « Académie Femina » 
puisqu’elle ne prime que des femmes et choisit comme membres de ses 
jurys... la plupart des jurées du futur prix Vie heureuse. 

Dernière originalité : il s’agit d’un mécénat d’éditeur. Or, seul le XXe 
siècle naissant pouvait favoriser l’entrée fracassante de la littérature dans 
l’actualité, grâce à laquelle le livre va faire de plus en plus parler de lui et 
l’écrivain ou l’écrivaine devenir un personnage public (Chartier 1986). 

Avec Pierre Lafitte ou Louis Hachette, l’édition et la presse réunies 
par de mêmes intérêts accueillent d’une bienveillante attention cette 
effervescence nouvelle et cherchent à patronner des prix rivaux du seul à 
occuper pour l’instant, et de manière encore timide, le devant de la scène 
publique : le Goncourt. 
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La création du prix Vie heureuse 
 

Au début du XXe siècle, toutes les conditions sont donc en place pour 
que les femmes de lettres entrent en scène dans le jeu des institutions 
littéraires françaises. La logique d’exclusion dont elles souffrent les 
pousse naturellement vers la contestation, imitant sur ce point la jeune 
Académie des Goncourt elle-même dressée contre l’autorité de son aînée, 
l’Académie française. C’est donc sur le mode du scandale et de la polé-
mique que les femmes de lettres revendiquent leur droit d’entrée dans 
les sphères de légitimation littéraire et elles trouvent précisément dans le 
Goncourt le contre-modèle idéal avec lequel elles entendent rivaliser. 

 
La révolte des bas-bleus 
 
En janvier 1905, la comtesse de Broutelles, directrice de la revue Vie 

heureuse, propose à la Librairie  Hachette  de créer un prix d'un montant 
de 5 000 francs, puisé dans les fonds de publicité de la maison, qui serait 
décerné en même temps que le Goncourt, par un jury exclusivement 
féminin comptant le double de membres et primant un ouvrage de 
femme : le prix Vie heureuse est né, à mi-chemin de l’élan féministe soli-
daire et de l’opportunisme habile d’une professionnelle de la presse 
féminine. Le 28 janvier, chez Anna de Noailles, la première présidente, il 
est attribué de manière rétroactive à l'unanimité moins quatre voix à La 
conquête de Jérusalem de Myriam Harry, romancière que la presse, una-
nime, désigne comme la favorite, et à laquelle les jurés du Goncourt, 
fidèles à la misogynie légendaire de leur fondateur13, préfèrent Léon 
Frapié. 

Cependant, la valeur du premier prix Vie heureuse conserve toute sa 
spécificité : il ne s’agit pas là d’une récompense ordinaire, d’un lot de 
consolation imaginé par une poignée de réprouvées. Myriam Harry, en 
tant que première lauréate, reste nimbée de la grâce des pionnières. 

                                                           
13. Edmond de Goncourt, Journal du 15 décembre 1885 : « Du monde, beaucoup de 

monde dans mon Grenier [...] Et à la fin de ces réunions toutes masculines, un rien 
d’élément féminin : les femmes venant chercher les maris ; et aujourd’hui les 
rameneuses d’époux [sic] sont Mmes Daudet, de Bonnières, Charpentier. Les 
femmes font vraiment très bien sur les fonds et entrent tout à fait dans l’harmonie 
du mobilier... Mais la généralité de mon public demande toutefois que les femmes 
viennent tard, tard, tard… » 
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Véritable étendard de la féminité lettrée dressé contre la misogynie des 
Goncourt, elle a pris les proportions d’un symbole de lutte, celle de la 
reconnaissance littéraire des femmes, un symbole qui fleure bon la 
légende de quelque croisade héroïque, une statue féminine aussi, un peu 
trop lissée néanmoins pour ne pas être quelque peu suspecte. Sous le 
stuc, la frustration féminine est plus viscérale, on a envie de dire plus 
ordinaire. Il y a certes des relents de vengeance dans la création du prix 
Vie heureuse, chez les exclues du Grenier, quand ce dernier même sym-
bolise le huis clos des cénacles et l’exclusivité des avant-gardes. La créa-
tion du « Goncourt des Dames » (Billy 1951 : 66) représente surtout un 
geste iconoclaste commis contre l’effigie d’Edmond de Goncourt et le 
« livre sacré » que constitue son Journal. Bien des membres de l’aréopage 
féminin trouvent dans le lancement du futur prix Femina l’occasion de 
rendre au fondateur du Goncourt, pourfendeur de « la dinderie des 
femmes »14, la monnaie de sa pièce : Séverine « fai[sant] sa Séverine » et 
rabaissée à « raccrocher de la vente au moyen de l’attendrissement des 
bonnes âmes15 », Jane Dieulafoy, dont il disait « qu’elle avait l’écriture 
d’une femme hypocrite16 », mais surtout Juliette Adam, « vraie rou-
blarde17 », sans cesse brocardée au nom de sa « féminilité originale », 
néologisme dégradant, mélange des mots « femelle », « sénilité » et 
« animalité18 ». Ce mauvais jeu de mots est à la mesure des idées reçues 
véhiculées par l’époque : à vouloir briguer l’autorité des princes qui nous 
gouvernent, les femmes de lettres risquent fort de sortir de leur condi-
tion et d’oublier qu’on les préfère vouées et dévouées aux fonctions de 
servantes ou de nurses. 

Derrière tous ces sarcasmes, il faut donc deviner le poids d’un pré-
jugé misogyne au nom duquel les femmes de lettres sont ravalées au 
rang de vulgaires « bas bleus ». Barbey d’Aurevilly a fait la fortune du 
mot en donnant ce titre en 1878 à son pamphlet-réquisitoire contre les 
écrivaines, ces femmes dénaturées, l’expression, empruntée aux Anglais, 
désignant les intellectuelles qui, ne se lavant plus, mettaient des bas jam-

                                                           
14. Ibid., 29 mai 1883. 
15. Ibid., 21 décembre 1895. 
16. Ibid., 2 juin 1883. 
17. Ibid., 28 janvier 1896. 
18. Ibid., 11 mars 1882. 
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bières19. Edmond de Goncourt n’aurait pas été le seul à affectionner 
l’expression pour désigner ces lointaines parentes de Cathos et 
Magdelon, ces « précieuses ridicules » immortalisées par Molière se 
piquant de littérature, et la presse de l’époque n’hésite pas à reprendre 
régulièrement la dégradante métaphore dans les colonnes de leurs jour-
naux, quand elle ne brocarde pas le snobisme de ce « tribunal des 
pintades20 ». 

On fustige ce jury à hauteur de la transgression qu’il incarne et ce qui 
est transgressif, c’est précisément la prétention à s’ériger en aréopage 
féminin. N’oublions pas que le droit de vote des femmes en France est 
alors loin d’être acquis. Qu’un groupe de femmes s’octroie le pouvoir 
d’exprimer un suffrage à une époque où les femmes mariées sont encore, 
aux yeux du droit et de la loi, des « incapables majeures » entièrement 
soumises à l’autorité de leur époux, n’est sans doute pas sans incidence 
sur le sentiment d’incongruité à les voir s’ériger en jury littéraire. 

 
Une radioscopie du premier jury Vie heureuse 
 
Or, qui sont-elles, ces 22 femmes de lettres réunies pour la première 

fois à l’Hôtel des sociétés savantes, le 10 janvier 1905 ? (voir Annexe I) La 
poète Anna de Noailles est la première présidente, Jane Dieulafoy, 
journaliste et écrivaine, la vice-présidente, Mme Jean Bertheroy, auteure 
de plusieurs romans historiques, est la secrétaire, tandis que la comtesse 
de Broutelles se voit attribuer la fonction de « secrétaire perpétuelle », 
comme à l’Académie française. Parmi les autres membres, on compte des 
personnalités aussi marquantes que Juliette Adam, la poète Lucie 
Delarue-Mardrus, Julia Daudet (épouse de l’écrivain Alphonse Daudet), 
Claude Ferval, Judith Gautier (fille de l’écrivain Théophile Gautier), 
Lucie Félix-Faure-Goyau, Daniel Lesueur, Gabrielle Réval, la journaliste 
Séverine, Marcelle Tinayre, et d'autres moins connues comme Arvède 
Barine, Marie-Thérèse Bentzon, Jane Catulle Mendès et Mmes Duclaux, 
Poradowska, Marni, Pierre de Coulevain, Georges de Peyrebrune. Ces 
noms suffisent à souligner les différents degrés de notoriété de ces fem-
mes de lettres et des traces à demi effacées qu’elles ont laissées dans les 

                                                           
19. Au tournant du siècle, d’autres auteurs ont alimenté cette caricature : Albert Cim, 

dans Bas-bleus et Émancipées, Marcel Prévost dans Les vierges fortes. Voir Larnac, 
1929 : chap. 9. 

20. L’Humanité, 27 décembre 1925. 
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mémoires et les anthologies. S'il est impossible de rendre compte ici des 
itinéraires de toutes les membres de l’aréopage, dont beaucoup ont som-
bré dans l’anonymat et l’oubli, il ne fait aucun doute que toutes sont 
femmes de lettres, écrivaines ou journalistes. Ces femmes publient régu-
lièrement des ouvrages, rédigent des articles et participent à la vie publi-
que des lettres. Elles restent toutefois confinées dans cet espace mondain 
que leur laissent les instances traditionnelles de légitimation, c’est-à-dire 
hors des académies et des cénacles, dans les salons et les salles de rédac-
tion. La plupart d'entre elles participent également à des actions philan-
thropiques ou caritatives, comme L'Aide mutuelle des femmes créée par 
la Librairie Hachette et la revue Vie heureuse en 1902 ou L'Aide mater-
nelle fondée en 1906. 

La panoplie des costumes de femmes de lettres est limitée et dépend 
des origines sociales, de la formation intellectuelle et des positions idéo-
logiques de chacune. Juliette Adam, la mondaine dont l'engagement 
politique est indissociable de la carrière littéraire21, Séverine la journa-
liste, Anna de Noailles la poète et romancière, Judith Gautier, la fille 
d’écrivain, l'une des rares femmes à avoir accédé à une institution litté-
raire dans l'ensemble réservée aux hommes22, côtoient toutes celles dont 
on sait fort peu de choses, souvent parce que leur œuvre est formée 
d'études consacrées à celle des autres : c'est le cas par exemple d'Arvède 
Barine, pseudonyme inspiré du nom d'un historien anglais qu'elle a tra-
duit, critique littéraire à la Revue des deux mondes et au Journal des débats, 
historienne et érudite, son nom n'en est pas moins tombé dans l'oubli et 
son œuvre est totalement méconnue. Cas limite de celles qui restent dans 
l'ombre et ne briguent ni le succès ni la notoriété, elle incarne néanmoins 
une catégorie intéressante du jury, davantage lectrice et critique 

                                                           
21. Quatre volumes de mémoires et de souvenirs littéraires, des romans, des pièces de 

théâtre, des récits de voyage et même des poèmes composent une œuvre littéraire 
hybride, trop peut-être pour imposer à la mémoire un talent de plume certain. Pilier 
de la vie politique des années 1870-1880, lorsqu’elle meurt presque centenaire en 
1936, Juliette Adam a l’autorité symbolique d’une véritable institution vivante. Elle 
incarne néanmoins toutes les ambiguïtés d’un destin littéraire féminin et toutes les 
résistances auxquelles se heurte la femme de lettres lorsqu’elle prétend prendre des 
positions intellectuelles ou politiques et ne récolte, dans la distribution des 
différentes espèces de pouvoir, que les restes concédés par ses homologues 
masculins : l’intrigue et la médiation mondaine. 

22. Judith Gautier est la première femme, en hommage à son père Théophile, à entrer en 
1910 à l’Académie Goncourt. 
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qu'auteure, mais qui ne déroge pas à la règle d'une formation intellec-
tuelle solide. 

On le voit, de la journaliste à la mondaine, de l’artiste à l’érudite, la 
femme de lettres apparaît comme une figure complexe, plurielle. Elle 
pourrait laisser croire que les femmes ont investi les sphères de la litté-
rature et des arts, en multipliant les cordes à leur arc ou les compétences 
à leur curriculum vitæ. Il n’en est rien, puisque fort peu d’entre elles se 
sont hissées au rang d’une notoriété suffisante pour leur permettre de 
perdurer dans la mémoire collective. « Si la culture en général se décline 
au féminin et incline à la féminitude, ses hautes sphères en particulier 
sont nettement masculines », souligne Régis Debray dans (1986 : 247), la 
« haute intelligentsia à dominante masculine » s’opposant à la « basse 
intelligentsia [...] de composante féminine ». 

L’instauration du comité Femina-Vie heureuse s’inscrit dans cette 
problématique où la culture et les lettres sont l’arène de luttes 
d’influences et de combats pour la légitimation et l’acquisition d’un pou-
voir symbolique, dont les jurys littéraires sont un des théâtres. Aussi 
modeste cette instance nouvelle soit-elle, il faut la lire comme une tenta-
tive de rébellion en vue de dénoncer le fait que les hommes s’adjugent en 
droit le contrôle de la culture et du champ littéraire, ainsi que l’autorité 
de décider de la répartition des rôles sur l’échiquier littéraire. Reste à 
savoir si, dans une telle entreprise, les femmes gagnent un réel partage 
des sexes ou si, satisfaites d’un compromis gratifiant, elles omettent de se 
soucier des limites de cette promotion symbolique et du prix à payer. 
L’étude des statuts du comité Vie heureuse apporte des amorces de 
réponse à cette question. 

 
Le « Goncourt des Dames »  
ou un anti-Goncourt ? 
 
Les articles des statuts d’origine du comité Femina, anciennement 

Vie heureuse, sont limités au nombre de trois. Le premier définit le but 
du comité, le deuxième, ses moyens d’action, le troisième, son mode de 
fonctionnement. Un règlement intérieur en dix points les complète, mais 
on est loin des 21 articles détaillés du Goncourt. Nulle cérémonie litté-
raire comme celle qui se joue dans la Société des Goncourt, et pas d’enjeu 
tel que celui d’une reconnaissance d’utilité publique, susceptible 
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d’autoriser le comité à recevoir des dons et des legs23. Aussi la rédaction 
des statuts ne semble-t-elle qu’une formalité que l’on exécute et expédie, 
afin d’avoir une existence officielle et légale. 

Le véritable cheval de bataille, l’article premier des statuts l’exprime 
clairement : constituer un jury exclusivement féminin. Plusieurs comptes 
rendus de séance insistent sur cette spécificité du prix de « représenter le 
suffrage des esprits divers qui se rencontrent parmi les femmes qui écri-
vent24 », d'être « le jugement des femmes sur la littérature », et non « une 
prime que les femmes s’accordent entre elles, et dont l’intérêt se 
restreindrait à elles25 ». 

Dans la continuité de ce premier principe de féminité exclusive, le 
deuxième conteste l’exclusion des femmes de la sphère des récompenses 
littéraires et vise directement le Goncourt : il s'agit de lever l'interdiction 
tacite de couronner une femme de lettres et de porter remède à la miso-
gynie d'une académie « respectant les sentiments du fondateur [...] mal 
disposé, comme l'on sait, pour les femmes de lettres ». En ce sens, le prix 
Vie heureuse est bien un anti-Goncourt. Toutefois, malgré les velléités 
féministes de certaines de ses membres et les dissensions internes que 
sporadiquement elles suscitent (faut-il ou non ne couronner qu’une 
femme ?), le jury échappe au ghetto d'un prix qui ne consacrerait que des 
femmes, en s'ouvrant aux hommes et en affirmant sa mixité littéraire. 

Quant à la nature de l’ouvrage à primer, là encore, il s’agit d’imposer 
une marque précisément féminine en récompensant aussi bien des 
romans que de la poésie. Cette valorisation de la poésie, mise sur un pied 
d'égalité avec l'œuvre romanesque, apparaît comme une tentative réelle 
de sauvetage d'un genre déjà fragilisé et boudé du grand public. Il faut 
bien admettre que cette ambition du prix Femina d'infléchir le goût du 
public n'est restée qu'une promesse pour ainsi dire avortée, puisqu'on ne 
dénombre que deux prix décernés à un recueil poétique sur près d’un 
siècle de récompense littéraire : Gemmes et moires d'André Corthis en 
1906 et Le jardin des dieux d'Edmond Gojon en 1920. Contrairement au 
Goncourt qui n'attribue son prix qu’« au meilleur ouvrage d’imagination 
en prose paru dans l'année », le comité Femina cherche de toute évidence 
                                                           
23. Encore aujourd’hui, le jury Femina, qui n’a pas comme le Goncourt le statut 

d’association reconnue d’utilité publique (et ne peut donc recevoir ni don ni 
subvention), dépend des seuls subsides du groupe Hachette concédés à titre 
purement gracieux. 

24. Revue Vie heureuse, février 1905. 
25. Ibid., décembre 1905. 
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à éviter les restrictions romanesques de son rival, afin d’étendre le 
champ de la consécration littéraire. 

 
Un prix de consécration ou de découverte ? 
 
Le dernier principe, enfin, renvoie à l’article deuxième des statuts et 

précise la fonction d’encouragement que le prix Vie heureuse entend 
exercer. « Cette aimable besogne », pour reprendre les mots de Séverine, 
de « chercher, découvrir le talent ou seulement des promesses, des indi-
cations de talent26 », est une préoccupation majeure du jury. Elle va 
même, par exemple, jusqu'à contraindre André Gide, déjà rendu célèbre 
par Les cahiers d'André Walter, Paludes et Les nourritures terrestres, à se 
soustraire à la compétition de 190927. Cet attachement au principe d’un 
prix de découverte n'exclut pas certaines tensions internes dans lesquel-
les il faut peut-être lire les contradictions initiales du prix Vie heureuse. 
Partagé entre la qualité du palmarès, gage de l’autorité symbolique du 
jury, et la mission sociale d’un encouragement aux talents méconnus, 
conscient aussi de la gageure que représente le projet de trouver à cha-
que saison littéraire un ouvrage à la fois brillant et inconnu, le jury 
affirme en dernier lieu sa préférence féminine28. Or, cette remarque sur 
l'éthique du jury est capitale : elle confirme l'hypothèse d'un mécénat 
littéraire qui échapperait au sectarisme d'un féminisme exclusif et se 
donnerait pour mission de promouvoir de jeunes talents en favorisant 
leur entrée dans le champ littéraire. Elle laisse entendre aussi combien 
les femmes en général correspondent à cette seconde catégorie des 
encouragements à prodiguer. 

 
Un jury littéraire qui ne s’est jamais  
senti l’autorité d’une académie 
 
Le prix Vie heureuse est donc moins un prix de consécration qu'un 

prix de découverte et de lancement qui relance le débat de la consécra-
tion littéraire en introduisant le paramètre de la différence des sexes. 
Peut-être faut-il qu'une instance comme le jury Femina assoie ses décrets 
                                                           
26.  Ibid., février 1906. 
27.  Ibid., janvier 1910. 
28.  Ibid., décembre 1913 : « À mérite égal, le comité chargé de décerner ce prix préfère 

grouper ses votes sous un nom de femme.» 
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sur une autorité symbolique réelle et qu’elle trouve sa place dans le 
champ des institutions littéraires. Or, ce qui frappe à la lecture de la 
revue, notamment des articles consacrés au jury, c'est la rareté des pas-
sages où ce dernier est qualifié d'académie. On lui préfère d'autres 
appellations comme « compagnie », « assemblée », « comité »... Même si 
l'ambition est de former « comme une Académie dont le rayonnement 
complète et prolonge l'influence des académies littéraires29 » déjà 
existantes, celle-ci tient essentiellement du rêve secrètement caressé. La 
lexicologie confirme à cet égard les analyses précédentes sur les diffi-
cultés du jury de se mesurer à ses aînés, plus particulièrement à 
l'Académie française. À l’occasion de l’élection de Henri de Régnier en 
mars 1911, un article de Vie heureuse, envisageant la fondation d'une aca-
démie française de femmes, en donne la pleine mesure. On peut y lire à 
la fois le prestige exercé par cette institution garante de « l'autorité litté-
raire » et de « la conservation de la langue »30, mais aussi les frustrations 
d'une gent féminine dont « plus d'une devrait avoir sa place à 
l’Académie française »31, parmi lesquelles celles qui font partie du comité 
Vie heureuse « où figurent nombre d'académisables ». « Or, en attendant 
le jour lointain peut-être où l’on consentira à la leur faire, elles n’ont pas 
dans la direction du mouvement littéraire la part qui leur reviendrait 
justement ». À cette époque, les femmes ont encore à faire la preuve 
qu'elles « peuvent avoir sur la littérature l'influence à laquelle elles ont 
droit », et « l'exercer utilement », mais « sans être nommément académi-
ciennes ». Cette insistance sur « l'autorité d'un jury féminin qui forme 
comme une académie des lettres [...], une sorte de consécration officielle 
du talent32 », suggère assez le défi que lance cet aréopage féminin en 
créant un prix littéraire et en s'érigeant pour la première fois en arbitre 
du goût officiel. 

À la question initiale de savoir si, en s’érigeant en premier jury litté-
raire féminin, le comité Vie heureuse ne faisait que reproduire les proto-
coles et les rites masculins ou s’engageait dans une voie plus vindicative 
et militante, la réponse se doit donc d’être nuancée et prudente. Sa place 
dans le champ littéraire, arrachée de haute lutte, éclaire « la duplicité des 
pratiques et des discours sociaux, à la fois égalitaires et discriminatoi-

                                                           
29. Revue Vie Heureuse, janvier 1911. 
30. Ibid, mars 1911. 
31. Ibid. 
32. Ibid., décembre 1912. 



DUCAS  64 
res » soulignée très justement par Marcelle Marini dans La place des fem-
mes dans la production culturelle (1992 : 276). Le comité Vie heureuse jette 
les bases d’une entreprise féminine et féministe originale, mais il reste 
tributaire de cette « étrange loi générale » (Marini 1992 : 276) selon 
laquelle « les femmes sont économiquement et symboliquement déva-
luées », et ne parvient que partiellement à asseoir sa crédibilité, au prix 
d’un compromis gratifiant risquant justement de compromettre les vel-
léités féministes de ses débuts. 

Quant à sa capacité à rivaliser avec le parangon masculin du 
Goncourt, elle est rendue possible en ces années de genèse par des impé-
ratifs économiques qui, curieusement, vont favoriser l’émergence de ces 
nouvelles instances de légitimation et leur permettre de perdurer. À ce 
titre, les prix Goncourt et Femina s’inscrivent bien dans une problémati-
que de la reconnaissance littéraire, relevant l’un et l’autre d’enjeux très 
différents, qui se rejoignent néanmoins sur le terrain commun de 
l’autorité littéraire à conquérir. Les relations de confraternité entre gens 
de lettres prennent le pas sur le mécénat littéraire qu’ils incarnent chacun 
à leur manière. Avant que d’être le lieu où la reconnaissance littéraire 
prend la forme du succès, du prestige ou du renom que le lauréat ou la 
lauréate tire du prix littéraire qui permet sa consécration et par lequel la 
reconnaissance de son talent est assurée, les jurys littéraires sont donc 
avant tout des corporations littéraires fondées sur le besoin de se recon-
naître entre pairs, de nouer des amitiés, d’affirmer des ressemblances et 
des affinités mutuellement admises. Cette logique de reconnaissance 
mutuelle est la condition sine qua non du capital symbolique à amasser. 
Et ce sont la presse et l’édition qui vont désormais jouer un rôle non 
négligeable dans cette acquisition symbolique. 

 
Un siècle de prix Femina : crises  
et dilemmes d’un jury féminin 

 
Inscrit au nombre des récompenses littéraires françaises les plus 

prestigieuses, le prix Femina n’en est pas moins l’expression exacerbée 
des difficultés éprouvées par les femmes de lettres dans l’exercice d’un 
rôle institutionnel inédit. Tiraillées entre leur peur d’être marginalisées 
par un jugement critique lié à leur appartenance sexuelle et leur atta-
chement aux velléités féministes des débuts, elles sont globalement 
moins rompues aux stratégies inhérentes aux tensions du champ litté-
raire et dépourvues notamment de cet esprit de corps hérité par leurs 
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homologues masculins des cénacles et cercles littéraires d’antan où les 
solidarités de groupe se soudent et se renforcent. Les mutations qui 
s’opèrent, en outre, dans les domaines des médias et de l’édition au XXe 
siècle et orientent les mécanismes de légitimation vers toujours plus de 
spectacle et de publicité fragilisent plus encore leur rôle. D’où le bilan 
mitigé qui en ressort aujourd’hui à l’issue de près d’un siècle d’activité 
littéraire. 

 
L’aporie du chef-d’œuvre annuel introuvable 
 
Très vite, en effet, les prix littéraires s’imposent comme un phéno-

mène nouveau de la vie littéraire. La presse et l’édition ne s’y trompent 
pas : dès 1905, le Goncourt décerné à Claude Farrère pour Les civilisés 
atteint au premier tirage le chiffre, énorme pour l’époque, de 15 000 
exemplaires. La même année, le Femina de Romain Rolland couronnant 
les premiers volumes de Jean-Christophe est également un succès de 
librairie. Les prix littéraires sont donc devenus une manne salutaire pour 
les maisons d’édition qui en font le point fort de leurs stratégies com-
merciales, à une époque où le roman est en perte de vitesse (Chartier et 
Martin 1991 : 167-168). Signe de la pression éditoriale : le Femina renonce 
progressivement à primer des recueils poétiques comme l’y autorisent 
ses statuts, sacrifiant par là même l’un des points les plus originaux de 
son mécénat littéraire au goût exclusif du grand public pour le genre 
romanesque. La presse, elle, est favorable à cette effervescence annuelle 
qui alimente ses chroniques. En patronnant, comme on l’a vu, la création 
du prix Femina (et plus tard, celle du Renaudot, puis de l’Interallié) et en 
intégrant la vie littéraire à l’actualité, elle contribue largement à faire des 
écrivains et des écrivaines des personnages publics de plus en plus 
médiatisés. 

Pour le jury Femina, prénommé « Vie heureuse » jusqu’en 191933, le 
choix d’« une œuvre littéraire, la meilleure de l’année »34 est un dilemme 
qu’il partage avec le Goncourt, même si les enjeux sont malgré tout 
d’une autre nature. Que « le Goncourt des Dames » soit un anti-
Goncourt qui entend corriger les injustices des Dix n’empêche pas, on l’a 

                                                           
33. C’est en mars 1919 que la revue Femina efface toute trace de l’ancienne revue Vie 

heureuse en devenant la propriété exclusive de la Librairie  Hachette. La même 
année, le prix change de nom et adopte définitivement celui de prix Femina. 

34. Statuts et règlement intérieur du jury Femina, article I. 
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vu, ce jury exclusivement féminin d’envisager avec beaucoup plus de 
modestie sa mission élective. La chasse au chef-d’œuvre n’est pas au 
cœur de ses préoccupations. L’encouragement littéraire est, lui, défendu 
comme un principe fondateur, et l’on peut dire que les membres du jury 
restent souvent fidèles à ce principe d’encourager de jeunes talents plu-
tôt que de consacrer des écrivaines ou des écrivains déjà confirmés. 

Toutefois, l’écueil principal pour ce jury est le risque d’enfermement 
dans des choix d’ouvrages exclusivement féminins, la tentation étant de 
favoriser l’encouragement à des écrivaines et de promouvoir ainsi leur 
entrée dans le champ littéraire. Or, en consultant le palmarès du Femina 
au cours des premières années d’existence du prix, on constate que le 
pourcentage de femmes primées est considérable : Myriam Harry (La 
conquête de Jérusalem, 1904), André Corthis, de son vrai nom Andrée 
Husson (Gemmes et moires, 1906), Colette Yver (Princesses de science, 1907), 
Marguerite Audoux (Marie-Claire, 1910), Jacques Morel – pseudonyme de 
Mme Edmond Pottier – (Feuilles mortes, 1912), Camille Marbo (La statue 
voilée, 1913)… Même si en théorie le jury échappe au risque de margina-
lisation d’un prix qui ne consacrerait que des femmes en s’ouvrant aux 
hommes et en affirmant dès l’origine sa mixité littéraire, la préférence 
réelle, jusqu’à la veille de la guerre de 1914-1918, concédée à des écrits de 
femmes peut porter préjudice à un jury qui risque de souffrir d’un dou-
ble préjugé : celui d’une équation trop volontiers établie entre ouvrages 
mineurs et écrivaines. La valeur littéraire qui se joue dans l’autorité 
symbolique à laquelle aspirent unanimement les prix littéraires, au cours 
des premières années de leur création, est donc enserrée, en ce qui 
concerne le jury Femina, dans un réseau complexe d’enjeux où rivalisent 
l’avenir de la littérature féminine et le statut des femmes de lettres. 
Aucune crise de son histoire n’est séparable de ces deux paramètres. 

Crises fréquentes de la consécration, dont le propos n’est pas ici de 
détailler les circonstances, mais crises qui périodiquement posent la 
même question du chef-d’œuvre annuel introuvable et illustrent les 
mirages dont ceux et celles qui détractent les prix ou en vantent la perti-
nence, dans l’âpre lutte pour la détention du pouvoir symbolique qui les 
oppose, sont pareillement victimes quand il est question de la valeur 
littéraire, cette « valeur proprement magique d’un objet investi par la 
croyance, où chacun retrouve sa propre croyance réassurée par la 
croyance d’autrui, par l’autorité aussi d’institutions vouées au culte de la 
littérature (école, académies) et par celle d’autorités produisant cette 
valeur (auteurs, éditeurs et critiques de renom) » (Lafarge 1983 : 25). 
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Le prix Femina et les collusions  
avec les maisons d’édition 
 
L’autre difficulté pour un jury littéraire tient à la spécificité du champ 

littéraire français, aux luttes et conflits d’intérêts dont il est le théâtre, 
mais aussi aux liens multiples qui peuvent s’y tisser entre écrivains ou 
écrivaines, critiques et responsables des maisons d’édition. Souvent un 
écrivain signe des chroniques régulières dans un journal ou dirige une 
collection d’une maison d’édition. Difficile dès lors de faire preuve 
d’impartialité dans son rôle de juge et d’échapper à la « corruption 
affective » au nom de laquelle on vote rarement au dernier tour de scru-
tin pour un auteur ou une auteure qui ne soit pas de sa maison d’édition. 
Bien plus, les déficits plus fréquents chez les femmes de lettres que chez 
leurs homologues masculins en matière de capital symbolique et de 
reconnaissance littéraire, multiplient les risques d’user, voire d’abuser, 
de cette position ambiguë de jurées à la fois juges et parties. 

La collusion entre les membres des jurys et les maisons d’édition que 
nous laissons ici entendre pose la question corollaire de la concentration 
des prix littéraires entre les mains d’une poignée de grandes maisons 
d’édition parisiennes. Le consortium « Galligrasseuil », pour reprendre le 
mot-valise de l’éditeur Pierre  Belfond, est depuis les années 70 l’objet de 
toutes les attaques, puisqu’il remporte à lui seul la grande majorité des 
prix décernés. Il est vrai que, dans la mouvance de mai 68, une telle 
accusation de « corruption des prix » s’est affirmée à une époque où l’on 
déboulonnait volontiers les statues et où l’on vomissait institutions et 
panthéons35. Bernard Clavel, membre démissionnaire de l’Académie des 
Goncourt depuis 1977, lui qui n’a « jamais vu un seul juré voter au der-
nier tour contre son éditeur », donnera en outre en 1979 à cette accusa-
tion son certificat d’authenticité dans des déclarations sans ambages au 
journal Le Monde36. De son côté, Dominique Rolin est exclue en 1965 du 
jury Femina à la suite d’un article retentissant dénonçant en des termes 
voisins les pratiques du Femina : « Notre groupe n’a qu’une existence 
fictive, les véritables opinions se nouant et se dénouant ailleurs. » C’est la 

                                                           
35. C’est à la même époque d’ailleurs que l’on supprime dans les écoles la pratique 

élitaire de la distribution des prix. 
36. Entretien accordé au journal Le Monde, 13 novembre 1979. 
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grande époque où l’on surnomme le Femina le « prix  Gallimard », et il 
est vrai que les statistiques sont sans équivoque37. 

La question n’est pas ici de débattre du système corrompu ou cor-
ruptible des prix littéraires français, mais de voir dans l’aliénation de 
nombreuses jurées aux consignes de vote de la maison d’édition qui les 
publie le signe d’une difficulté plus souvent féminine que masculine à 
s’inscrire durablement dans le champ littéraire. Moins publiées que les 
hommes, moins présentes dans les sphères décisionnelles des maisons 
d’édition (comité de lecture, direction de collection, etc.), moins consa-
crées, les femmes de lettres sont tentées, en devenant jurées, de s’assurer 
une sécurité matérielle, sous forme d’à-valoir ou de rééditions, directe-
ment soumise à condition de défendre des ouvrages « maison ». Les 
écrivains n’échappent pas eux non plus à ces pratiques entachées de 
compromissions, mais il semble que les liens communautaires plus 
lâches et aléatoires quand on est femme prédisposent davantage ces der-
nières à se faire l’instrument zélé d’intérêts éditoriaux qui souvent les 
négligent. 

 
Les liens de « confraternité »  
entre femmes de lettres 
 
Car l’ancrage dans une communauté littéraire est l’un des rôles les 

plus essentiels qui est dévolu au prix et que visent les femmes de lettres 
au même titre que leurs homologues masculins. Il n’est pas rare en effet 
qu’à la suite d’une consécration littéraire un écrivain ou une écrivaine se 
voit proposer diverses activités périphériques à l’écriture proprement 
dite, mais étroitement liées aux différentes sphères du champ littéraire. 
Celles-ci ne sont pas toujours ponctuelles et nombreux sont les anciens 
lauréats ou lauréates à exercer des fonctions durables dans la critique 
                                                           
37. Si le prix Goncourt est brigué en priorité par les éditions  Gallimard, celles-ci ne 

rechignent pas devant un prix Femina : le premier est reçu en 1922 ; dans les années 
30, elles en remportent quatre ; quatre également dans les douze années qui suivent 
la guerre. Mais c’est des années 60 à la fin des années 80 que le monopole 
 Gallimard  sur le prix Femina devient le plus criard  : cinq fois de suite primé de 
1959 à 1964, l’inflation des « prix  Gallimard » va ensuite croissant, passant parfois le 
flambeau au  Mercure de France... satellite des éditions de la rue Sébastien-Bottin 
depuis les années 60. Deux fois consécutives, en 1968 et en 1969, le prix Femina 
revient à  Gallimard ; de 1975 à 1981, à une seule exception près,  Gallimard  et le 
 Mercure de France  se partagent la récompense ; trois fois de suite encore à 
 Gallimard  de 1988 à 1990 et l’année suivante... au  Mercure de France. 
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journalistique ou dans le monde éditorial. Il est fréquent aussi qu’elles 
ou ils deviennent à leur tour membres d’un jury littéraire. Au Femina, 
bon nombre d’anciennes lauréates ont été cooptées par les mêmes pairs 
qui les ont par le passé consacrées  : c’est le cas de Myriam Harry, André 
Corthis, Colette Yver, Camille Marbo, Jeanne Galzy, Dominique Rolin, 
Zoé Oldenbourg, Françoise Mallet-Joris38 et dernièrement de Paula 
Jacques. Et Germaine Beaumont, Béatrix Beck, Renée Massip, Suzanne 
Prou et Danièle Sallenave ont elles aussi été élues au Femina après avoir 
obtenu un grand prix littéraire39. 

Le renforcement des liens de confraternité littéraire est également 
sensible en amont si l’on en juge par le nombre de journalistes, de criti-
ques ou encore de candidats ou de candidates exerçant par ailleurs des 
fonctions dans les milieux éditoriaux, qui obtiennent un grand prix litté-
raire. Nombreuses sont les personnes impliquées dans cette toile com-
plexe tissée d’une sphère à l’autre du champ littéraire français, dans ce 
subtil réseau de relations et d’échanges où la réversibilité des rôles fait 
loi. Notre propos n’est pas de dénoncer comme d’autres l’ont fait 
l’impiété de ces mœurs bien françaises (Hamon et Rotman 1981) ni de 
répéter ce que la sociologie marxiste a déjà traduit en termes de luttes de 
pouvoir et de captation d’un capital symbolique (Bourdieu 1992), mais 
de voir dans cette caractéristique de notre « nation littéraire » ce qui 
conditionne l’inscription de l’écrivain ou de l’écrivaine dans une com-
munauté littéraire, communauté de goûts, de valeurs et d’habitus, ins-
cription dont dépend souvent sa reconnaissance littéraire. 

 
Un horizon d’attente du prix Femina :  
pour une littérature du féminin ? 
 
Une forme de préférence apparaît au prix Femina qui mérite, en 

outre, d’être soulignée : celle qui assure aux femmes une place de choix 
que leur refuse habituellement la réalité du champ littéraire. Qu’il 
s’agisse de l’écrivaine dont on entend favoriser le lancement ou de 
l’héroïne qui corrige, le temps d’un livre, la dépréciation multiséculaire 

                                                           
38. Françoise Mallet-Joris, lauréate du Femina en 1958 avec L’Empire céleste, est membre 

de ce jury de 1969 à 1971, date à laquelle l’Académie des Goncourt l’invite à sa table 
et l’oblige à démissionner du premier jury. 

39. Germaine Beaumont, Suzanne Prou et Danièle Sallenave sont d’anciennes lauréates 
du Renaudot ; Renée Massip, de l’Interallié ; Béatrix Beck, du Goncourt. 
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où les traditions culturelles se confortent pour dévaloriser le féminin, de 
la femme réelle à l’héroïne de fiction, il semble qu’une même logique de 
la réhabilitation guide les choix. 

Même lorsque des hommes sont les auteurs des ouvrages soumis à 
l’attention du Femina, les ouvrages sélectionnés répondent ainsi à un 
certain type de littérature, selon les présupposés d’une « littérature pour 
dames » à laquelle semblerait être prédisposé un jury essentiellement 
composé de femmes. Littérature volontiers sentimentale ou centrée sur 
des figures exemplaires d’héroïnes au destin singulier40 ; littérature 
d’évasion retrempant à la source des féeries conventionnelles ou explo-
rant des horizons lointains ; littérature du rêve arpentant les chemins 
bien balisés du merveilleux ; littérature à mi-chemin du roman et de la 
poésie, préférant la fraîcheur et l’innocence d’un romanesque un peu 
défraîchi au bourbier nauséeux des descriptions naturalistes ou aux cru-
dités du sexe et de la violence. 

Il est vrai que certains titres couronnés, particulièrement évocateurs, 
suffisent à se convaincre de la propension du jury Femina à ce genre de 
littérature dite « pour dames » : Le bestiaire sentimental, Le prodige du cœur, 
Caroline ou le départ pour les îles, La dame de cœur, etc. Il est vrai aussi que 
pour justifier, par exemple, du choix d’André Dhôtel comme lauréat en 
1955, une Germaine Beaumont41 n’hésite pas à faire valoir qu’elle a choisi 
l’auteur du Pays où l’on n’arrive jamais contre tous les ouvrages « ins-
piré[s] par les effrayants problèmes de l’actualité » qui manifestent « la 
plus totale complaisance pour tout ce qui blesse, terrorise, humilie, dés-
honore et détruit » par « l’exposition impudente des plaies les plus 
cachées, des instincts les moins avouables »42. « En tout cas, pas de 
romans lestes ! », proclame encore le jury Femina en 195843, année où il 
                                                           
40. Pensons, par exemple, au prix Femina décerné à Marguerite Audoux pour son 

roman Marie-Claire. Découvert par Valéry Larbaud et préfacé par Octave Mirbeau, 
« malade d’enthousiasme » à la lecture de ce manuscrit criblé de fautes et de poésie, 
ce récit autobiographique obtiendra l’adhésion spontanée de tout un lectorat 
populaire qui verra dans ce roman « le livre de chevet des humbles ». Voir Garreau 
(1991) et Ducas (2001 : 323-340). 

41. Germaine Beaumont (1890-1983) est la fille de la romancière Annie de Pène, amie de 
Colette dont elle a été quelque temps la secrétaire. Collaboratrice à de nombreux 
journaux, plusieurs fois lauréate d’un grand prix littéraire, traductrice du Journal 
d’un écrivain de Virginia Woolf, elle est l’auteure de nombreux romans et a été 
membre du jury Femina de 1935 jusqu'à sa mort. 

42.  « Passer sous l’arc-en-ciel », Les Nouvelles littéraires, 1er décembre 1995. 
43. Paris-Presse, 21 novembre 1958. 
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refuse de décerner son prix au Repos du guerrier de Christiane Rochefort, 
roman perçu comme « immoral ». Même refus de couronner en 1963 La 
motocyclette d’André-Pieyre de Mandiargues, roman « jugé trop licen-
cieux44 » par Mme Simone et la duchesse de La Rochefoucauld. Converties 
en lectrices, les femmes de lettres, plus que leurs homologues masculins, 
semblent trahir des réticences esthétiques ou morales qui les confinent 
inversement dans une littérature de convention, souvent peu audacieuse. 

À ce titre, l’incompréhension du jury Femina, tout comme celle du 
Goncourt, à l’égard du nouveau roman, est le symptôme le plus visible 
de la difficulté pour les jurys littéraires français, depuis qu’ils sont deve-
nus des institutions littéraires à part entière, de prendre en considération 
la modernité littéraire. Bastion des formes traditionnelles de la littérature 
romanesque, les jurys littéraires le prouvent, en effet, dans les années 50 
et 60 par la manière dont ils résistent à reconnaître les talents novateurs 
de ce courant littéraire majeur. L’exception du prix Médicis confirme la 
règle d’indifférence affichée par les instances plus anciennes de légiti-
mation : fondé en 1958 par Gala Barbisan et Jean-Pierre Giraudoux, ce 
prix cherche à se distinguer des autres en se voulant le porte-parole du 
renouveau dans l’écriture. Dès les premières années de son existence, il 
n’hésite donc pas à couronner des livres ayant subi l’influence de 
l’écriture du soupçon : La mise en scène de Claude Ollier en 1958, Le dîner 
en ville de Claude Mauriac en 1959, Le parc de Philippe Sollers en 1961, 
Histoire de Claude Simon en 196745. Rien de tel au Goncourt et au 
Femina : l’année des Gommes et de Martereau, Pierre Gascar et Zoé 
Oldenbourg sont élus lauréats ; l’année de L’emploi du temps, ce sont 
                                                           
44. Le Soleil, 7 décembre 1963. 
45. Ce n’est plus vrai à partir de 1970, année où le jury Médicis préfère le très 

conventionnel roman de Camille Bourniquel, Sélinonte ou la chambre impériale, au 
sulfureux Eden, Eden, Eden de Pierre Guyotat. Cette préférence accordée au directeur 
de la revue Esprit, personne très introduite dans le milieu littéraire et présente 
depuis des années dans la compétition des grands prix littéraires, entraînera 
d’ailleurs la démission de Claude Simon du jury la même année. Par la suite, le 
Médicis ne restera que très sporadiquement fidèle à sa mission originelle de célébrer 
une œuvre littéraire singulière et novatrice  : en 1978, il couronne certes La Vie mode 
d’emploi de Georges Pérec et en 1983, Cherokee de Jean Echenoz. Cependant, à côté de 
ces œuvres d’exception, que de prix décernés à des œuvres d’une facture 
traditionnelle ou à des auteurs ayant déjà partie liée avec le monde de la presse et de 
l’édition : François-Olivier Rousseau (L’enfant d’Édouard, 1981), Jean-François 
Josselin (L’enfer et cie, 1982), Bernard-Henry Lévy (Le diable en tête, 1984), Michel 
Braudeau (Naissance d’une passion, 1985), Pierre Combescot (Les funérailles de la 
Sardine, 1986), Jean-Noël Pancrazi (Quartiers d’hiver, 1990)... 
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Romain Gary et François-Régis Bastide ; et quand paraît La modification, 
Roger Vailland est préféré à Michel Butor (pourtant grand favori des 
sélections) au Goncourt46 et Christian Mégret obtient le prix Femina pour 
son « carrefour des lieux communs »47. 

L’incompréhension des jurys littéraires à l’égard du nouveau roman 
est durable et ne peut être mise sur le compte d’un manque d’à-propos 
ou d’une difficulté à saisir, dans le vif de l’actualité littéraire, la véritable 
nouveauté romanesque. L’aveuglement est plus profond et la critique 
traditionnelle le partage largement48. Il apparaît encore en 1958 dans la 
préférence accordée par le Femina au très conventionnel Empire céleste de 
Françoise Mallet-Joris sur Moderato cantabile de Marguerite Duras et tient 
à l’académisme désuet de ses choix. L’exception de Dominique Rolin 
confirme la règle des goûts rétrogrades de l’aréopage. L’exclusion du 
jury en 1965 de l’ancien Prix Femina 1952 est directement liée aux dis-
sensions qui l’opposent aux autres membres et qui prennent la forme 
d’un article vitriolé publié dans le journal Candide en 1964, dans lequel 
elle brocarde les pratiques surannées héritées de quelque salon du XIXe 
siècle. Il faudra attendre 1965 pour que le jury Femina décerne son prix à 
Robert Pinget pour son roman Quelqu’un, encore ce prix sonne-t-il 
comme un démenti un peu grossier aux accusations dont elles viennent 
de faire l’objet. De même, le prix Goncourt anticipé49 attribué en 1984 à 
L’amant de Marguerite Duras, alors âgée de 70 ans, prouve combien les 
jurys littéraires entérinent toujours après coup ceux et celles qui repré-
sentent la modernité littéraire. En marge de toute la littérature trans-
formatrice, productrice de textes nouveaux susceptibles de déplacer les 
catégories du lisible, la littérature des prix, cherchant le plus souvent la 
moyenne dans un réalisme moyen accessible au grand public qu’elle 
vise, reconnaît donc rarement les avant-gardes littéraires et relève 

                                                           
46. Fidèle à son rôle de second choix, le jury Renaudot corrigera l’« injustice » en 

décernant son prix à Michel Butor en 1957. 
47.  L’expression est de Madeleine Chapsal dans son article intitulé « Le Féminus », 

L’Express, 5 décembre 1957. 
48. Voir par exemple l’article d’Émile Henriot, feuilletoniste du journal Le Monde, 22 

octobre 1958. 
49. Malgré les tractations et démarches du jury Femina auprès des académiciens 

Goncourt pour qu’ils lui laissent couronner le roman de Marguerite Duras, 
unanimement plébiscité par ses membres, le Goncourt attribuera ses lauriers à la 
romancière en anticipant exceptionnellement la remise du prix. 
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davantage d’une esthétique révolue. De ce point de vue, le jury Femina 
ne fait pas exception. 

Son attachement à une littérature conventionnelle n’est pas, 
d’ailleurs, sans poser le problème des livres de commande susceptibles 
de plaire aux jurées et créés de toutes pièces pour satisfaire à leurs 
attentes. Cette littérature de complaisance n’est pas exempte des choix de 
l’aréopage, particulièrement durant les grandes années de Mme Simone50 
et de la duchesse de La Rochefoucauld51, incarnant les deux clans qui 
divisent le jury, toutes deux très courtisées et réputées pour leurs coups 
de cœur comme pour l’acharnement avec lequel elles défendent leur 
favori. Au sein du jury, rares sont en effet les Jeanne Galzy52, ou plus 
tard les Marie Susini53, ces lectrices scrupuleuses et exigeantes, à l’affût 
des talents réels et des œuvres de qualité. 

                                                           
50. Mme Simone (1877-1985), née Pauline Benda, cousine de l’écrivain Julien Benda, 

maîtresse d’Alain-Fournier, épouse de l’acteur Le Bargy, puis de Claude Casimir-
Périer et du poète François Porché, a fait ses débuts au théâtre en 1902 dans Le détour 
de Henry Bernstein. Auteure de nombreux romans, Grand Prix de littérature de 
l’Académie française en 1960 pour l’ensemble de son œuvre, elle a été membre du 
jury Femina de 1935 jusqu’à sa mort. 

51. Edmée de La Rochefoucauld (1895-1991), née Edmée de Fels, devenue par mariage 
duchesse de La Rochefoucauld, est connue pour l’engagement féministe qui a été le 
sien  : dès 1927, elle milite pour le droit de vote des femmes et assure la direction 
d’un journal, organe de l’Union nationale pour le vote des femmes, association 
fondée par Mme Le Vert-Chotard et dont Mme de La Rochefoucauld devient 
présidente en 1931. Le salon qu’elle tient pendant de longues années dans le XVIe 

arrondissement réunit écrivains et écrivaines, scientifiques, savants et diplomates de 
toutes origines, et le poète Paul Valéry en sera longtemps l’idole. Auteure d’une 
quinzaine de livres, elle publie sous le pseudonyme de Gilbert Mauge. Elle a été 
membre du jury Femina de 1944 jusqu’à sa mort. Sa fille, Solange Fasquelle, ex-
épouse de l’éditeur Jean-Claude Fasquelle, lui a succédé au jury en 1992. 

52. Jeanne Galzy est une romancière née à Montpellier autour de 1880. Normalienne et 
agrégée de lettres, elle est encouragée par Vallette, du Mercure de France, à écrire 
son premier roman. Elle est lauréate du prix Femina en 1923 avec Les allongés. 
Biographe et collaboratrice à divers journaux, elle devient membre du jury dans les 
années 50 jusqu'à sa mort en 1977 et y fait figure de lectrice indépendante, attentive 
aux innovations littéraires. 

53. Marie Susini (1916-1993) est née en Corse et a longtemps été la compagne de Jean 
Daniel, rédacteur en chef du Nouvel Observateur. Amie de Camus qui l’encourage à 
écrire, elle ne publie son premier roman, Plein soleil, qu’en 1953. Auteure d’une 
œuvre abondante, elle est membre du jury Femina de 1971 à sa mort en 1993 et y a 
toujours fait preuve d’une grande indépendance de goût. 
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Toutefois, l’essentiel n’est pas là : à la lecture de cette production 

romanesque retenue par l’aréopage féminin, il nous a surtout semblé que 
la mixité littéraire qu’il y défendait relevait avant tout d’une prise en 
considération, même inconsciente et confuse, de la différence des sexes, 
alors que partout ailleurs l’institution littéraire l’enfouissait dans le 
silence des évidences dont on ne discute pas. Le revers de ce féminisme 
discret, c’est l’hésitation à préférer l’écrivaine à l’héroïne de fiction, la 
femme réelle à sa représentation, d’où le fort pourcentage encore 
d’ouvrages d’écrivains retenus dans les votes finaux, lorsque ces derniers 
peignent dans leur roman la femme sous des traits qui séduisent un jury 
féminin. D’où aussi les faibles mutations dans l’image du féminin entre-
tenue par les romans primés, comme si les femmes de lettres érigées en 
juges étaient peu enclines à se détacher des archétypes littéraires du 
féminin : recyclage permanent des rôles traditionnels de l’épouse, de la 
mère ou de l’amante, non-déshérence de ces modèles ; pas de réelles 
recompositions du territoire du féminin, la sphère du privé restant 
l’espace et l’assise irréductibles de l’identité. D’où enfin le peu d’intérêt 
porté au laboratoire de l’écriture et aux tentatives féminines pour dépla-
cer les frontières de « l’écrire-femme » : pas de Nathalie Sarraute, de 
Jeanne Hyvrard ni d’Hélène Cixous, peu de Monique Wittig et de 
Marguerite Duras54 dans les sélections du jury. Cependant, primauté, 
malgré tout, accordée à la femme, assez prégnante pour y voir une ten-
tative inédite d’habilitation d’un « deuxième sexe » sans égalité de chan-
ces dans l’accès à la reconnaissance littéraire. 

 
La difficile consécration de la « femme plumée » 

 
Le prix Femina et la mixité littéraire 
 
Pour l’écrivaine, la question de la reconnaissance littéraire se pose, en 

effet, en d’autres termes que pour son homologue masculin. Avant d’être 
un pari sur la durée ou le succès, la consécration littéraire se complique 
pour elle d’une hypothétique présence dans la concurrence littéraire. Si 
l’on recense le nombre de lauréates de grands prix, un constat d’évidence 
est ainsi celui de leur faible représentation dans le palmarès. Le Femina 

                                                           
54. Lorsque les prix Goncourt et Femina se disputent en 1984 son couronnement, 

Marguerite Duras est déjà une institution vivante et L’amant, un grand succès de 
librairie. 



  ARTICLE  75 

 

fait toutefois notablement exception : sur les 92 prix décernés depuis sa 
création55, on dénombre en effet 38 écrivaines56 pour 54 écrivains, soit 
41,3 % de femmes pour 58,7 % d’hommes. 

Ce constat d’une mixité relative, déjà mise en valeur dans les statuts 
de ce prix littéraire pour les raisons que l’on sait, ne prend tout son sens 
qu’en comparaison du prix Goncourt : sur les 100 prix attribués depuis 
ses origines57, 9 le sont à des femmes58 contre 91 à des hommes, soit 9 % 
de femmes pour 91 % d’hommes. Un tel différentiel confirme largement 
l’exclusion des écrivaines de la sphère de consécration du Goncourt, sans 
que celle-ci puisse être justifiée de manière un peu simpliste par la seule 
misogynie supposée des académiciens transmise par héritage testamen-
taire. Une étude similaire menée sur les autres grands prix littéraires 
aboutit à des résultats voisins et confirme l’exception du jury Femina59. 

Tout aussi significative est l’entrée tardive des écrivaines au palma-
rès du Goncourt : il faut attendre en effet une quarantaine d’années pour 
que le prix Goncourt consacre la première femme, en l’occurrence Elsa 
Triolet. Pendant la même période, le prix Femina, quant à lui, a déjà cou-
                                                           
55. Cela va des origines jusqu'à 2002. Nous ne prenons pas en compte le prix collectif 

attribué et refusé aux Éditions de Minuit en 1944 ni le prix attribué au seul 
Raymond Escholier en 1921, alors que le roman a été écrit par le couple Marie et 
Raymond, et nous rappelons que, contrairement au Goncourt, le prix Femina n’a 
pas été décerné durant sept années de guerre. 

56. Voir le palmarès du prix Femina dans l’annexe II. 
57. Contrairement au prix Femina, le Goncourt a décerné son prix sans aucune 

interruption depuis sa création en 1903. 
58. Les lauréates du Goncourt sont : Elsa Triolet pour Le premier accroc coûte deux cents 

francs (1944), Béatrix Beck pour Léon Morin, prêtre (1952), Simone de Beauvoir pour 
Les mandarins (1954), Anna Langfus pour Les bagages de sable (1962), Edmonde 
Charles-Roux pour Oublier Palerme (1966), Antonine Maillet pour Pélagie-la-Charrette 
(1979), Marguerite Duras pour L’amant (1984), Pascale Roze pour Le chasseur zéro 
(1996) et Paule Constant pour Confidence pour confidence (1998). 

59. Huit femmes ont été lauréates du prix Renaudot depuis sa création en 1926 jusqu'à 
2002 : Germaine Beaumont (1930), Célia Bertin (1953), Simone Jacquemard (1962), 
Suzanne Prou (1973), Danièle Sallenave (1980), Annie Ernaux (1984), Rafaële 
Billetdoux (1985) et Martine Le Coz (2001). Huit femmes ont reçu le prix Interallié 
depuis sa création en 1930 jusqu'à 2000  : Simone Ratel (1932), Renée Massip (1963), 
Yvonne Baby (1967), Christine de Rivoyre (1968), Rafaële Billetdoux (1976), 
Christine Arnothy (1980), Michèle Perrein (1984) et Dominique Bona (1992). Huit 
prix Médicis ont été attribués à des femmes depuis sa création en 1958 jusqu'à 2002 : 
Colette Audry (1962), Monique Wittig (1964), Marie-Claire Blais (1966), Hélène 
Cixous (1969), Christiane Rochefort (1988), Emmanuelle Bernheim (1993), 
Jacqueline Harpman (1996) et Anne Garretta (2002). 
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ronné douze femmes. Considérant une période plus récente, le différen-
tiel est encore sensible : depuis 1980, le prix Femina a récompensé treize 
fois un talent féminin, quand le Goncourt n’en a consacré que trois. Les 
chiffres confirment donc la distorsion flagrante entre une production 
littéraire féminine abondante et la difficulté pour les écrivaines 
d’atteindre les hautes sphères de la consécration littéraire. 

 

Les écrivaines en course pour le prix Femina,  
des origines du prix à nos jours 
 

Pour mieux circonscrire le moment où s’opère la discrimination, il 
convient de prendre en compte le nombre d’écrivaines en concurrence 
pour l’un ou l’autre prix. Or, la présence en nombre des femmes dans les 
sélections du Femina est l’autre spécificité de ce jury. Elle prend une fois 
encore tout son relief dans la comparaison avec les sélections de 
l’Académie des Goncourt, moins ouverte aux écrivaines. Sans doute la 
tradition misogyne des Goncourt, une fois encore, motive-t-elle pour une 
large part le réflexe des maisons d’édition, très vite institué en habitude 
éditoriale et en politique concertée, d’envoyer de préférence à ce jury 
féminin des livres de femmes. Cela dit, un tel réflexe éditorial n’explique 
pas tout. Peut-être est-il plus juste de penser qu’il existe au Femina, et ce, 
même si les jurées généralement s’en défendent, quelque solidarité tacite 
ou quelque communauté de cœur capable de favoriser la reconnaissance 
de la lauréate par la jurée, l’écrivaine par la femme de lettres qui la lit. 

Il est vrai que les premières années du comité Femina attestent une 
forte présence d’ouvrages féminins en lice et une propension à privilé-
gier les écrivaines à une époque où la volonté de s’imposer comme un 
anti-Goncourt est très vivace. Jusqu’à la Première Guerre mondiale, 
l’analyse des sélections du jury vérifie le souci constant de concilier ces 
deux impératifs qui finalement se rejoignent : aider au lancement d’un 
auteur ou d’une auteure et favoriser la consécration d’une littérature 
féminine. En 1912, alors qu’aucune femme n’est en nomination pour le 
prix Goncourt, c’est le recueil poétique d’une femme60, parmi les 21 
romans en course, qui remporte le prix. L’année suivante, une seule 
femme61 est retenue parmi les onze romans briguant le Goncourt62, mais 
                                                           
60. Feuilles mortes de Jacques Morel, pseudonyme de Mme Edmond Pottier. 
61. Colette Audry pour son roman L’homme sur la cime. 
62. Parmi les candidats figurent Valéry Larbaud pour Barnabooth et Alain-Fournier pour 

Le grand Meaulnes. 
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elle ne franchit pas le seuil de l’ultime sélection qui reste donc, comme 
bien souvent dans ce jury, exclusivement masculine. À l’inverse, la 
même année, Camille Marbo remporte le prix Femina pour sa Statue voi-
lée, alors qu’elle est en concurrence avec six écrivains, parmi qui se trou-
vent Marcel Proust avec Du côté de chez Swann et François Mauriac avec 
L’enfant chargé de chaînes. Cet effort pour promouvoir la littérature fémi-
nine est encore apparent au lendemain de la Première Guerre mondiale. 
En pleine période d’engouement pour la littérature de guerre et de 
témoignage, alors que l’intention déclarée du jury est d’attribuer le prix à 
une œuvre de guerre, l’année 1917 témoigne de ce souci de ne pas négli-
ger une production romanesque féminine pourtant peu portée sur ce 
sujet : sur les sept romans en nomination, on compte trois femmes, dont 
Mme Harlor pour Liberté, liberté chérie. Cette tendance se poursuit dans 
l’entre-deux-guerres, même si, plus on avance dans l’étude des sélec-
tions, moins il est possible de présumer du résultat final. Qu’une pré-
sence écrasante d’écrivains soit attestée par Les Nouvelles littéraires en 
193763 n’empêche pas l’unique candidate en la personne de Raymonde 
Vincent64 de remporter le prix contre des candidats aussi redoutables que 
Henri Bosco. Inversement, si l’année suivante abonde en œuvres fémini-
nes, parmi lesquelles Les Nouvelles orientales de Marguerite Yourcenar, 
c’est finalement Félix de Chazournes qui est primé pour son roman 
Caroline ou le départ pour les îles. 

Les années 60 marquent la fin de l’indépendance du jury, mais non 
celle de cette logique tacite de la promotion littéraire féminine. À cette 
date, les intérêts des maisons d’édition compliquent la tâche déjà difficile 
de confirmer un talent en donnant, quand c’est possible, la préférence à 
un écrit de femme. Elles sont rares les années où une Marguerite 
Yourcenar, en lice avec L’œuvre au noir, permet de couronner une grande 
romancière au talent déjà largement confirmé, sans décevoir les intérêts 
des Éditions Gallimard, auxquelles appartiennent plusieurs jurées du 
prix Femina. Plus fréquentes sont celles où le choix d’une femme éditée 
est vivement contesté parce que des écrivains de qualité méritaient 
davantage de voir leur roman qualifié de « meilleur de l’année » : c’est le 
cas en 1976 lorsque Le trajet de la romancière belge Marie-Louise 

                                                           
63. Nouvelles littéraires, 6 novembre 1937. 
64. Raymonde Vincent est née dans le Berry en 1908 de parents cultivateurs. Elle est 

l’épouse de l’universitaire et essayiste Albert Béguin. Campagne, qui obtient le prix 
Femina en 1937, est le roman le plus marquant d’une œuvre peu abondante. 
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Haumont, publié par  Gallimard, l’emporte sur Les États du désert de 
Marc Cholodenko65, ou en 1980 lorsque Jocelyne François est préférée à 
Elie Wiesel et que l’on reproche alors au « clan  Gallimard » d’avoir satis-
fait les intérêts du Mercure de France, satellite de cette maison. On oublie 
que l’auteur du Testament d’un poète juif assassiné est lui aussi publié par 
une grande maison d’édition parisienne, en l’occurrence Le Seuil. 
Toutefois, il est vrai qu’il est de règle de crier haro sur les maisons 
d’édition lorsque le roman primé est jugé de piètre qualité, jamais 
lorsqu’il reçoit un assentiment unanime de la critique. On peut néan-
moins regretter que le jury n’ait pas toujours donné jusqu’au bout sa 
chance à un talent féminin, comme Violette Leduc66 qui échoue devant 
Jean Blanzat en 1964, Marie Susini67 devancée par François Nourissier en 
1970 ou Christiane Rochefort68 battue en 1988 par Alexandre Jardin. Aux 
prises avec l’immédiateté de la production romanesque qu’il analyse en 
aveugle et soumis aux pressions auxquelles n’échappe aucun jury litté-
raire, le Femina cherche, semble-t-il, à ménager un compromis difficile à 
tenir entre des intérêts des maisons d’édition et la mission d’être un prix 
de lancement et de découverte plutôt qu’un prix de consécration. 

À l’échelle d’un palmarès bientôt séculaire, la mixité littéraire du prix 
Femina reste malgré tout suffisamment sensible même en deçà du seuil 
apparent de la consécration, pour y reconnaître une des principales par-
ticularités de ce jury. Les sélections du Femina que nous avons pu 
dépouiller, de 1960 à 197569, suffisent à s’en convaincre : 138 écrivaines 
sont en course contre 299 écrivains, soit près de la moitié. Des analyses 
plus récentes confirment la même tendance. 

                                                           
65. Cet auteur publié aux Éditions Flammarion  sera cette année-là couronné du prix 

Médicis. 
66. La bâtarde (Gallimard) est dans la course dès la première sélection d’octobre ; il 

faudra neuf tours de scrutin pour départager, le jour du vote, les trois principaux 
concurrents  : Violette Leduc, Jean Blanzat et Camille Bourniquel. 

67. C’était cela notre amour (Gallimard) est éliminé de la course dès la troisième sélection. 
68. La porte du fond (Grasset) sera également très remarqué au Goncourt. 
69. Nous avons en fait consulté les procès verbaux des réunions du Femina de 1960 à 

1992, et ceux du Goncourt de sa création à 1976. Nous comparerons donc dans cette 
étude les années communes aux deux jurys, soit les sélections de 1960 à 1975. 
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Les enjeux symboliques de la reconnaissance  
littéraire pour l’écrivaine 
 
Reste à conclure sur les prolongements symboliques du prix Femina 

pour l’écrivaine et la façon dont elle perçoit la reconnaissance littéraire 
qu’il lui confère. Cette question a été étudiée ailleurs (Ducas 1998 : 223-
390.), et nous voulons résumer ici les grandes lignes de cet imaginaire de 
l’écrivaine, tel qu’il a pu se révéler dans une enquête par entretiens 
menée auprès d’une soixantaine de lauréates et de lauréats ainsi que de 
membres du jury du Goncourt et du Femina. D’un point de vue non plus 
quantitatif mais qualitatif, il s’agit de s’interroger sur le rôle du prix dans 
la construction identitaire de l’écrivaine. Là encore, on verra que la 
question de la reconnaissance littéraire de l’écrivaine se pose différem-
ment que pour son homologue masculin et que lauréates et jurées se 
rejoignent bien souvent sur le terrain d’une consécration littéraire inves-
tie d’une valeur spécifique, qui se distingue de celle qui est habituelle-
ment reconnue par l’écrivain. Filiation et modèle littéraires, tout 
d’abord : dans la continuité des analyses freudiennes sur la constitution 
de l’identité dans la filiation (Freud 1973 : 157-160), on a pu montrer 
l’importance des parentés littéraires, réelles ou rêvées, dans le sentiment 
d’être ou non écrivain ou écrivaine. Certes, les écrivaines ne dérogent 
pas à la règle qui veut que la pratique de l’écriture, quand elle est 
médiatisée par une appartenance familiale ou un lien conjugal, favorise 
l’affirmation d’une identité d’écrivain ou d’écrivaine, et il existe de véri-
tables phénomènes de contagion de l’écriture repérables dans certaines 
familles vouées à l’écriture. Toutefois, les cas de filiation déficiente et de 
flottements identitaires sont plus fréquents chez les femmes, ces « filles 
de personne » qui ont du mal, dès lors, à se dire écrivaines. Bien plus, 
pour ces dernières, la confrontation avec les modèles ou « pères » littérai-
res se complique d’un sentiment d’appartenance sexuelle problématique 
(Ducas 2003). Les distances prises par rapport à une filiation masculine 
tiennent d’un sentiment contradictoire : à la fois peur de l’usurpation, 
menace d’une dépossession et conscience d’une dette à son égard, d’où 
une tendance à se démarquer des pères par procuration et à revendiquer 
sa singularité en affirmant son appartenance à l’autre sexe, sans que dis-
paraisse le sentiment d’imposture identitaire, décrit par Hélène Deutsch 
(1970) et la difficulté à se comparer à des modèles prestigieux. 
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De même, l’affirmation massive des femmes à l’idée d’une reconnais-

sance par les pairs permet légitimement de poser la question du rapport 
de la littérature à l’identité sexuelle. 

Cette affirmation massive est très certainement liée au constat plus 
général selon lequel plus l’on s’éloigne du seuil moyen de notoriété et de 
reconnaissance littéraire, plus les femmes sont nombreuses (Mozet 1992). 
Beaucoup plus démunies que les hommes quant aux moyens de trouver 
leur place dans le champ littéraire, les écrivaines, dès lors qu’elles sortent 
des limites qui leur sont habituellement assignées des « ouvrages de 
dames » (ou d’« ouvrages pour dames »), sont en quête d’une paternité 
littéraire, renforçant d’elles-mêmes et involontairement le préjugé cou-
rant dénoncé par Béatrice Slama selon lequel il y a toujours « [un] amant, 
[un] ami, [un] conseiller « en droit de revendiquer » la paternité de leurs 
œuvres » et de justifier leur « mâle pensée [de] femmes par le cœur et 
[d’]hommes par le cerveau » (Slama 1981 : 51). Un autre signe tangible de 
ce défaut de reconnaissance quand on est femme est la dépréciation fré-
quente des pairs féminins incarnés par les membres du jury Femina, 
cette dévalorisation des jurées consistant précisément à contester ou à 
mettre en doute leur statut d’écrivaines. 

Souffrant le plus souvent d’un déficit en capital symbolique, les écri-
vaines reconnaissent au prix littéraire la généreuse mission de décou-
vreur de talents plutôt que celle de consécration, conciliant souvent dans 
leurs propos deux ordres de valeur aussi différents que ceux de la qualité 
littéraire reconnue et de la rentabilité espérée : vendre beaucoup grâce à 
un prix équivaut pour elles à rencontrer un plus large public, donc à être 
davantage lues. De même, on notera le pourcentage élevé de femmes 
faisant état de leur surprise d’être couronnées par un prix et du senti-
ment d’imposture ou d’erreur qu’elles ont initialement éprouvé. Ce der-
nier trouve sans doute son explication dans l’aliénation à un imaginaire 
masculin (Beauvoir 1949 : t. II ; Marini 1992 : 288-290) qui fait peu de cas 
des femmes dans son panthéon des grands hommes, et dans les diffi-
cultés plus grandes éprouvées par les femmes dans l’entreprise de publi-
cation en général. Si l’on a pu montrer combien le paradigme inconscient 
du « grand écrivain » constituait l’arrière-plan mythique des récits de 
consécration, ce paradigme se conjugue toutefois au masculin, confor-
mément aux réalités du champ littéraire selon lesquelles « la culture de la 
nation est exclusivement masculine » (Marina 1992 : 289) : aucun nom de 
femmes n’est cité lorsqu’on interroge les écrivains sur leur panthéon 
intime ; les écrivaines elles-mêmes mobilisent largement des auteurs et 
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beaucoup plus rarement des femmes. Est-ce, comme le laisse entendre 
un préjugé culturel tenace, parce que « le génie souffle où il veut » 
(Larnac 1929 : introduction) et se refuse à la femme, cantonnée dans la 
sphère du privé et de l’intime ou des paralittératures ? Nous serions 
plutôt tentée de penser que, malgré l’accès des femmes au savoir et leur 
entrée progressive dans le champ culturel, celles-ci restent entravées par 
un imaginaire monolithique bâti sur des stéréotypes de l’autre sexe, 
parce que « la culture est restée à l’universel masculin » (Marini 1992 : 
290 et suiv.) et qu’il n’existe pas encore d’héritage symbolique au fémi-
nin. On se souvient du mot d’esprit de Mme de Girardin prononcé au XIXe 
siècle mais qui garde encore toute sa fraîche pertinence : « le style, c’est 
l’homme, oui, l’homme, même quand le grand écrivain est une femme » 
(Diaz 1992 : 81). Lorsque les écrivaines du présent parlent de celles du 
passé, viennent donc en tête du palmarès – ce n’est pas une surprise – les 
rares noms autorisés par les manuels d’histoire littéraire : elles se choisis-
sent donc comme aînées George Sand ou Colette et n’hésitent pas (fait 
beaucoup plus rare chez leurs homologues masculins) à chercher hors 
des frontières de l’Hexagone des représentantes de l’auteure, Virginia 
Woolf venant alors en tête de toutes les filiations. 

Dernière caractéristique de l’imaginaire féminin de la consécration : 
le mythe auctorial. Si à l’horizon de tout discours affleure le paradigme 
du « grand écrivain », l’admiration pour une vocation d’« écrivain 
d’exception » sacrifiant tout au génie du style est congruente à la cons-
cience de ce qui l’en sépare de l’« écrivain moyen », et ce, particulière-
ment quand on est femme : le « grand écrivain » est « celui qui est auto-
risé à écrire des chefs-d’œuvre » aussi sûrement que l’« écrivain tout 
court » n’est « certain que d’une chose, c’est que simplement il écrit ». 
Cette définition minimaliste a encore partie liée avec l’indécision identi-
taire qui frappe, on l’a vu, plus volontiers les femmes que les hommes. 
Quant au fantasme de passage à la postérité dont le prix littéraire est 
porteur en tant que moyen de consécration, peu d’écrivaines, à l’inverse 
des hommes, le partagent. Davantage vécu comme un encouragement ou 
un tremplin, il est surtout promesse d’écriture, aide à l’inscription dans 
le champ littéraire plus qu’un trophée ou une médaille. Au monument 
marmoréen de l’œuvre à faire, les écrivaines opposent plus volontiers la 
gestation toute féminine du livre à enfanter. Nulle conception monu-
mentale de l’œuvre comme pour leurs homologues masculins, 
l’appréciation à porter sur l’œuvre à faire étant le plus souvent ramenée 
aux dimensions plus modestes du livre saisi dans sa finitude, son présent 
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et sa ponctualité. On peut s’interroger sur les raisons d’une telle dissy-
métrie. Elles sont d’abord d’ordre historique : l’entrée en littérature des 
femmes coïncidant avec l’éclatement d’une conception du chef-d’œuvre 
et du classicisme littéraire (Mozet 1984), leur expérience du champ litté-
raire les rend sans doute plus enclines à démythifier et à démystifier 
l’activité d’écrire et la propension à faire une œuvre. En effet, pour des 
femmes, avoir fondé leur accès à l’écriture dans l’ombre des idoles et en 
marge des monuments littéraires, s’être engouffrées depuis le XIXe siècle 
dans la brèche salutaire ouverte avec l’industrialisation de la littérature70, 
c’est avoir souvent pris le risque et l’habitude de voir leur propre activité 
d’écrire dépréciée, ravalée au rang d’une littérature taxée de mineure, 
qui ne peut rivaliser avec les modèles masculins71. On peut ainsi penser 
que le droit à la création n’allant jamais de soi pour elles, l’exclusion et la 
précarité étant leur lot habituel quelles que soient les voies qu’elles 
empruntent pour accéder à la légitimation, les filles et les petites-filles du 
« continent noir » ont mis en berne leurs espoirs d’œuvre durable à 
l’aune des œuvres avortées de leurs mères et grands-mères72. D’autres 
raisons touchent sans doute à la différence des sexes et à l’héritage ima-
ginaire et inconscient qui détermine le statut symbolique des écrivaines : 
« Invisibles même lorsqu’elles (se) manifestent, inconnues au point de 
refuser souvent de se connaître elles-mêmes, les femmes ont amassé à 
travers les siècles un imposant capital d’altérité bafouée » (Mozet 1992 : 
5) suffisamment pesant pour qu’il conditionne leur conception du litté-
raire et la place qu’elles entendent y trouver, en marge ou dans les rails 
d’une écriture dite « féminine ». Il est dès lors tentant de poser 
l’hypothèse qu’un tel capital d’exclusion puisse déteindre sur leur 
appréhension générale, tous sexes confondus, de la chose littéraire, sur-
tout lorsque celle-ci a trait à la littérature immédiate, celle qui est en train 
de se faire et de s’écrire dans l’incertitude des critères qui demain déter-
mineront le tri sélectif qui, si souvent, les laisse aux portes de la consé-
cration, en deçà du seuil assurant leur passage à la postérité. Certes le 
fantasme de la création reste vivace chez elles, mais l’histoire de leur 
marginalisation les a sans doute trop longtemps privées du droit à 

                                                           
70. Pour un bilan général sur l’écriture autorisée et l’écriture interdite aux écrivaines du 

XIXe siècle, voir Planté (1989). 
71. Sur les préjugés qui pèsent sur la production littéraire féminine au XIXe siècle, voir 

Diaz (1992 : 77-86). 
72. Sur la propension de l’« écrire-femme » au XIXe siècle, voir Slama (1992 : 87-94). 
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l’œuvre pour qu’elles ne continuent pas à la percevoir comme la chose 
interdite et refusée ou, au mieux, comme une incertitude problématique. 
« Par mes œuvres on saura mon nom73 » s’impose donc comme un postu-
lat masculin rarement partagé par les écrivaines soit qu’il leur est refusé 
de fait, soit qu’elles ne s’y reconnaissent pas. 

 
Conclusion 
 

Au terme de ces analyses, notre étude confirme donc que l’institution 
littéraire est loin d’être mixte et que, en matière de passage à la postérité, 
ce sont surtout les femmes de lettres qui pâtissent de l’oubli. Non pas 
qu’elles écrivent moins : rares sont les écrivaines pour qui le prix litté-
raire n’a pas servi de tremplin à l’écriture. Cas limite du degré zéro de la 
notoriété littéraire, cette population existe tout de même et pose la ques-
tion du statut de l’écrivaine, de ce seuil minimal de production en deçà 
duquel la reconnaissance littéraire est refusée et la nécessaire inscription 
dans le collectif « écrivain » compromise. Une Marguerite Audoux, une 
Anne-Marie Monnet, une Irène Monési n’ont jamais joué le jeu mondain 
de la consécration littéraire ni poursuivi leur activité d’écriture. Elles 
incarnent ces situations marginales de notoriété fulgurante, radicale, 
éphémère et sans suite. À l’inverse, sont légion celles qui témoignent 
d’une activité d’écriture intense, jusqu'à frôler parfois la logorrhée, sans 
parvenir à trouver en elle une garantie d’éternité. Cela est vrai de lau-
réates ou de jurées, mais aussi des écrivaines qui n’ont pas franchi le cap 
des sélections : combien d’Henriette Jelinek ou de Catherine Paysan dans 
les sous-sols de la consécration ? Combien de Myriam Harry ou d’André 
Corthis dans le palmarès des élues ? Combien de Germaine Beaumont 
dans le prytanée des jurées ? Et pour toutes, une même communion dans 
l’oubli. 

Bien souvent, il semble donc que l’écrivaine ne parvienne pas à 
ménager un équilibre entre le « trop » et le « pas assez ». L’acte même 
d’écrire est problématique pour elle : entre le désir d’écrire et l’œuvre, il 
y a une hésitation, comme un sentiment d’empiéter sur le territoire de 
l’autre. On se souvient des lignes d’Hélène Cixous dans La venue à 
l’écriture : « Tu peux désirer. Tu peux lire, adorer, être envahie. Mais 
écrire ne t’est pas accordé. Écrire était réservé aux élus. » (Cixous 1986) 

                                                           
73. Désirée Véret, La femme nouvelle, apostolat des femmes, 4 novembre 1832, citation 

choisie par Riot-Sarcey (1992 : 37-45). 
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Telle est la condition de l’écrivaine, mais aussi de toutes celles qui 
œuvrent dans les coulisses de l’écriture et travaillent à la promotion des 
écrits des autres dans des milieux éditoriaux de plus en plus ouverts au 
personnel féminin. Une Dominique Aury est, à cet égard, exemplaire : 
compagne dévouée de Jean Paulhan qui s’est toujours effacée devant le 
maître et a subordonné sa carrière à celle de son compagnon, mais pre-
mière femme à avoir pénétré dans l’après-guerre les arcanes du comité 
de lecture des Éditions  Gallimard  et accédé au titre de secrétaire 
générale de la Nouvelle Revue Française (NRF) ; membre du jury Femina 
depuis 1961 où elle défend avec zèle et constance des auteurs et des 
auteures de l’écurie Gallimard, collaboratrice de L’Insurgé puis des 
Lettres françaises et auteure de nombreux poèmes, mais se définissant 
comme journaliste et traductrice, jamais comme écrivaine ni femme de 
lettres ; auteure d’Histoire d’O, mais refusant durant des décennies de le 
reconnaître en préférant cacher son identité sous le pseudonyme de 
Pauline Réage, Dominique Aury incarne les réticences de l’écrivaine elle-
même devant toute revendication paritaire, réticences à la mesure de 
l’incertitude d’un processus de reconnaissance littéraire qui demeure 
pour elle aléatoire. 

En somme, en littérature aussi « les femmes ne sont pas des hommes 
comme les autres » (Mossuz-Lavau et Kervasdoué 1996). La féminité 
demeure un handicap : même lorsque les écrivaines ont franchi le pre-
mier obstacle que représente la publication et qu’elles publient beau-
coup, elles se révèlent moins aptes à tenir un rôle de premier plan sur la 
scène littéraire. D’avoir raisonné sur des chiffres et non sur des textes a 
l’avantage d’éclairer d’un jour nouveau le problématique paramètre de 
la quantité : certes, celui-ci n’a rien à voir en soi avec la qualité littéraire. 
Cependant, à l’échelle de l’institution et à l’aune des statistiques, il appa-
raît souvent comme une condition de la consécration réussie. Or, à pro-
duction littéraire égale, notre étude atteste l’exclusion qui frappe plus 
volontiers les écrivaines et leur fait parfois rater sur le fil la consécration 
convoitée. 

Aussi est-ce sur cette métaphore du handicap ou de l’enfermement 
que nous aimerions conclure notre étude. Une citation de Jeanne Galzy, 
lauréate du prix Femina en 1923 alors qu’elle est pauvre, infirme et 
méconnue, pourrait résumer symboliquement la condition difficile des 
écrivaines et ce que peut représenter pour elles l’accès à la consécration 
littéraire : 
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J’étais professeur de lettres à Amiens, où je débutais chez les filles 
après une longue maladie, encore condamnée à rester allongée au 
sortir de mes cours. J’étais seule dans une chambre meublée, dans 
une ville à peu près inconnue et je me croyais à jamais réduite à 
cette vie de précautions extrêmes. C’est là, alors que je corrigeais 
des copies, étendue sur mon lit, que j’ai reçu la première dépêche. 
Non, je n’ai pas de beaux souvenirs, au sens ordinaire de ces 
mots. Mais j’ai celui – presque terrible – d’une délivrance inespé-
rée, d’une autre vie offerte, d’une joie qui était insupportable 
d’être accueillie dans cette solitude de la chambre meublée de la 
vie étrangère. Cette joie suffocante et douloureuse d’acuité du 
condamné devant la route libre (Da Costa 1970).  
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ANNEXE I 
 

MEMBRES DU JURY FEMINA  
 
 

JURY FEMINA 1904 DURÉE DU MANDAT 
Mme Juliette ADAM74 1904-1936 
Mme Arvède BARINE75 1904-1907 
Mme Thérèse BENTZON76 1904-1907 
Mme Jean BERTHEROY  1904-77 
Mme Comtesse de BROUTELLES 1904-1940 
Mme CATULLE MENDÈS 1904-1954 
Mme Pierre de COULEVAIN 1904-années 20 
Mme Julia DAUDET78 1904-1940 
Mme Lucie DELARUE-MARDRUS 1904-1945 
Mme Jane DIEULAFOY79 1904-1916 
Mme DUCLAUX80 1904-81 
Mme Claude FERVAL 1904-82 
Mme Lucie FÉLIX-FAURE-GOYAU83 1904-1913 
Mme Judith GAUTIER84 1904-1910 
Mme Daniel LESUEUR85  1904-années 20 
Mme MARNI 1904-années 20 
Mme Anna de NOAILLES 1904-1933 
Mme Georges de PEYREBRUNE 1904-années 20 

                                                           
74. Née Juliette Lambert. 
75. Pseudonyme, collaboratrice pendant de nombreuses années à la Revue des Deux 

Mondes et au Journal des débats. 
76. Née Marie-Thérèse de Solms. 
77.  Aucune archive ne permet de préciser jusqu’à quelle date elle est membre du jury. 

On peut seulement attester qu’elle fait encore partie du jury en 1924. 
78. Epouse d’Alphonse Daudet. 
79. Née Jane Magre. 
80. Connue sous le nom de plume de Mme Darmesteter, épouse de James Darmesteter. 
81.  Elle fait encore partie du jury en 1935.  
82.  Elle est encore membre du jury en 1929. 
83. Née Lucie Félix-Faure. 
84. Fille de Théophile Gautier, devenue première académicienne Goncourt en 1910. 
85. Première femme de lettres décorée de la Légion d’honneur comme poète et 

romancière. 
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JURY FEMINA 1904 DURÉE DU MANDAT 
Mme Marguerite PORADOWSKA86 1904-87 
Mme Gabrielle RÉVAL 1904-1938 
Mme SÉVERINE88 1904-1929 
Mme Marcelle TINAYRE89 1904-1945 
 

JURY FEMINA 1904-2003 DURÉE DU MANDAT 
Mme Claude ARAGONNÈS90 1946-années 60 
Mme Dominique AURY 1961-1998 
Mme Élisabeth BARBIER 1958-1980 
Mme Anne BARRATIN 1910-1915 
Mme Germaine BEAUMONT91  1935-1983 
Mme Béatrix BECK92 1958-1960 
Mme Adolphe BRISSON93 1924-1950 
Mme Comtesse de CHAMBRUN94 1939-1951 
Mme Madeleine CHAPSAL (romancière) depuis 1981 
Mme André CHAUMEIX95 1922-années 30 
Mme Judith CLADEL96 1916-1958 
Mme André CORTHIS97 ?98-1952 
Mme Louise CRUPPI99 années 20-? 

                                                           
86. Fille du paléographe E. Gachet. 
87. Elle est encore membre du jury en 1924.  
88. Née Caroline Rémy. 
89. Épouse du graveur Jules Tinayre. 
90. Pseudonyme inspiré du nom de Marie Aragonais, précieuse française. Agrégée de 

philosophie. 
91. Fille de l’écrivaine Annie de Pène. 
92. Fille de l’écrivain belge Christian Beck, ami de Gide, qui, sous le pseudonyme de 

Joseph Bossi, a collaboré avec Ruyters et Vandeputte aux dernières revues belges et 
françaises qui préparèrent la Nouvelle revue française (NRF). Béatrix Beck 
démissionne du jury Femina en 1960 au moment de l’affaire Louise Bellocq. 

93. Née Yvonne Sarcey, fille du critique Francisque Sarcey, veuve d’Adolphe Brisson, 
fondateur des Annales, et mère du journaliste Pierre Brisson, directeur du Figaro. 

94. Née Marie de Rohan-Chabot, fille de la duchesse de Rohan, veuve du prince Lucien 
Murat, puis épouse du comte Charles de Chambrun, ambassadeur de France à 
Rome et membre de l’Académie française. 

95. Née Pellet, fille du diplomate Marcellin Pellet, épouse d’André Chaumeix, critique 
de la Revue des Deux Mondes et membre de l’Académie française. 

96. Fille de l’écrivain belge Léon Cladel et tante de l’écrivaine Dominique Rolin. 
97. Pseudonyme d’Andrée Husson, épouse de Raymond Lécuyer, courriériste et 

critique d’art au Gaulois puis au Figaro. 
98. Il est impossible de préciser à quelle date elle entre au jury et en remplacement de 

qui. 
99. Petite-fille du député Adolphe Crémieux, épouse du député et sénateur Jean 

Cruppi. 
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JURY FEMINA 1904-2003 DURÉE DU MANDAT 
Mme Régine DEFORGE (romancière et éditrice) depuis 1984 
Mme Florence DELAY100 1977-1982 
Mme MY Jean DORNIS101 1909-années 30 
Mme Solange FASQUELLE102 depuis 1992 
Mme Harlette FERNAND GREGH103 1907-1958 
Mme Viviane FORRESTER (romancière) depuis 1994 
Mme Claire GALLOIS (romancière et éditrice) depuis 1984 
Mme Jeanne GALZY années 20-1976 
Mme Rosemond GÉRARD104 1907-1952 
Mme Françoise GIROUD105 1992 – 2003 
Mme Agnès de la GORCE 1945-1976 
Mme Benoîte GROULT (romancière) depuis 1976 
Mme Myriam HARRY106 1907-1958 
Mme JACQUEMAIRE-CLÉMENCEAU107 1935-1946 
Mme Paula JACQUES (romancière) depuis 1997 
Mme Christine JORDIS (romancière  
et traductrice) 

depuis 1999 

Mme Françoise MALLET-JORIS108 1969-1971 
Mme Camille MARBO109 1917-1970 
Mme Diane de MARGERIE110 (romancière) depuis 1977 

                                                           
100. Fille du professeur Jean Delay et sœur de l’écrivaine Claude Delay. Démissionne du 

jury en 1982. 
101. Pseudonyme d’Elena Goldschmidt, veuve de Guillaume Beer, puis épouse d’Alfred 

Droin, poète et officier, ancien compagnon de Lyautey. 
102. Fille de la duchesse Edmée de La Rochefoucauld et ex-épouse de l’éditeur Jean-

Claude Fasquelle. 
103. Née Harlette Hayem, épouse de Fernand Gregh. 
104. Descendante du maréchal Gérard, petite-nièce du philosophe Jouffroy, épouse 

d’Edmond Rostand. 
105. Françoise Giroud est née en 1916 à Genève. Après des débuts au cinéma comme 

scripte avec Marc Allégret, puis Jean Renoir, elle s’impose comme journaliste en tant 
que directrice de la rédaction du magazine féminin Elle, puis comme fondatrice de 
L’Express avec son compagnon Jean-Jacques Servan-Schreiber, journal qu’elle 
dirigera jusqu’en 1974. Secrétaire d’État à la Condition féminine en 1974, puis 
secrétaire d’État à la Culture en 1976, elle était chroniqueuse de télévision du Nouvel 
Observateur depuis 1999. Auteure de nombreux romans et biographies, elle sera 
membre du jury Femina depuis 1992, jusqu’à sa mort accidentelle en janvier 2003. 

106. Épouse du sculpteur-animalier Émile Perrault, mère du peintre Perrault-Harry. 
107. Madeleine Clémenceau, fille de Georges Clémenceau, veuve de l’avocat Numa 

Jacquemaire. 
108. Fille de l’écrivaine belge Suzanne Lilar. Démissionne du jury Femina pour entrer à 

l’Académie des Goncourt en 1971. 
109. Née Marguerite Appell, épouse du député Émile Borel. 
110. Descendante d’Edmond Rostand. 



DUCAS  92 

JURY FEMINA 1904-2003 DURÉE DU MANDAT 
Mme Renée MASSIP 1971-ne vote plus en 1996 
Mme Camille MAYRAN111 1918-1946 
Mme Zoé OLDENBOURG 1954-ne vote plus en 1996 
Mme Mona OZOUF (romancière et historienne) depuis 1996 
Mme Comtesse de PANGE112 1945-1971 
Mme Suzanne PROU 1981-1996 
Mme RACHILDE113 1924-1953 
Mme Martine RÉGNIER114 1945-1949 
Mme Edmée de LA ROCHEFOUCAULD115 1944-1991 
Mme Duchesse de ROHAN116 1907-1926 
Mme Dominique ROLIN117 1958-1965 
Mme SAINT-RENÉ TAILLANDIER 1924-1958 
Mme Claire SAINTE-SOLINE 1965-1970 
Mme Danièle SALLENAVE (romancière) depuis 1999 
Mme SIMONE118 1935-1985 
Mme Marie SUSINI 1971-1993 
Mme Édith THOMAS 1971-1971 
Mme Hélène VACARESCO119 1918-1947 
Mme Colette YVER120 1929-1942 
Mme Léontine ZANTA121 1920-1942 
Source : Ces renseignements incomplets concernant les mandats des membres du jury 
proviennent de la presse de l’époque ainsi que d’un album publié à l’occasion du 
cinquantenaire du Femina et intitulé : Le Prix Femina, ancien prix Vie Heureuse, album du 
cinquantenaire, 1904-1954, Paris, Imprimerie Georges Lang, 1954. 

                                                           
111. Fille de diplomate, épouse Mayran, démissionne du jury Femina à la mort de son 

mari en 1946. 
112. Arrière-petite-fille du duc et académicien Victor de Broglie (gendre de Mme de 

Staël), petite-fille du duc et académicien Albert de Broglie, sœur des académiciens 
Maurice et Louis de Broglie, épouse de l’historien Jean de Pange. 

113. Née Marie-Marguerite Eymery, épouse d’Alfred Valette, fondateur du Mercure de 
France. 

114. Comtesse Boubée de Gramont. 
115. Épouse du duc de La Rochefoucauld, mère de Solange Fasquelle. 
116. Née Marie-Auguste-Herminie de La Brousse de Verteillac, épouse du duc de Rohan. 
117. Petite-fille de Léon Cladel et nièce de Judith Cladel. Dominique Rolin est la seule 

écrivaine exclue du jury Femina pour avoir tenu dans la presse des propos jugés 
désobligeants par ses consoeurs, dénonçant notamment l’archaïsme du jury. 

118. Pauline Benda, cousine de l’écrivain Julien Benda, épouse du comédien Le Bargy, 
puis de Claude Casimir-Périer, puis du poète François Porché. 

119. Descendante du grammairien roumain Jenakitza Vacaresco, fondatrice du prix 
Vacaresco destiné à récompenser un ouvrage de valeur autre qu’un roman. 

120. Pseudonyme d’Antoinette de Bergevin, épouse d’Auguste Huzard, employé des 
Éditions Juven. 

121. Première femme à obtenir en 1914 le titre de « docteur ès lettres et philosophie ». 
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ANNEXE II 
 

PALMARÈS DU PRIX FEMINA 
 
1904- Myriam HARRY, La conquête de Jérusalem (Fayard) 
1905- Romain ROLLAND, Jean-Christophe (Albin Michel) 
1906- André CORTHIS, Gemmes et moires (Flammarion) Femme122 
1907- Colette YVER, Princesses de science (Calmann-Lévy) 
1908- Édouard ESTAUNIÉ, La vie secrète (Librairie Perrin) 
1909- Edmond JALOUX, Le reste est silence (Plon) 
1910- Marguerite AUDOUX, Marie-Claire (Fasquelle) 
1911- Louis de ROBERT, Le roman du malade (Fasquelle) 
1912- Jacques MOREL, Feuilles mortes (Hachette) Femme 
1913- Camille MARBO, La statue voilée (Fayard) Femme 
1917- Maurice LARROUY, L’odyssée d’un transport torpillé (Fayard) 
1918- Henri BACHELIN, Le serviteur (Flammarion) 
1919- Roland DORGELÈS, Les croix de bois (Albin Michel) 
1920- Edmond GOJON, Le jardin des dieux (Fasquelle) 
1921- Marie et Raymond ESCHOLIER, Cantegril (Albin Michel) 
1922- Jacques de LACRETELLE, Silbermann (Gallimard) 
1923- Jeanne GALZY, Les allongés (Rieder) 
1924- Charles DERENNES, Le bestiaire sentimental (Albin Michel) 
1925- Joseph DELTEIL, Jeanne d’Arc (Grasset) 
1926- Charles SILVESTRE, Prodige du cœur (Plon) 
1927- Marie LE FRANC, Grand-Louis, l’innocent (Rieder) 
1928- Dominique DUNOIS, Georgette Garou (Calmann-Lévy) Femme 
1929- Georges BERNANOS, La joie (Plon) 
1930- Marc CHADOURNE, Cécile de la folie (Plon) 
1931- Antoine de SAINT-EXUPÉRY, Vol de nuit (Gallimard) 
1932- Ramon FERNANDEZ, Le pari (Gallimard) 
1933- Geneviève FAUCONNIER, Claude (Stock) 
1934- Robert FRANCIS, Le Bateau-refuge, La maison de verre (Gallimard) 
1935- Claude SILVE, Bénédiction (Grasset) Femme 
1936- Louise HERVIEU, Sangs (Denoël) 
1937- Raymonde VINCENT, Campagne (Stock) 
1938- Félix de CHAZOURNES, Caroline ou le départ pour les îles 

(Gallimard) 
1939- Paul VIALAR, La rose de la mer (Denoël) 

                                                           
122. Cette mention figure dans les cas de pseudonymes ou lorsque le prénom ne permet 

pas de distinguer le sexe. 
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1944- VERCORS, Le silence de la mer, puis Collection « Sous 
l’Oppression » (Éditions de Minuit) 

1945- Anne-Marie MONNET, Le chemin du soleil (Éditions du Myrte) 
1946- Michel ROBIDA, Le temps de la longue patience (Julliard) 
1947- Gabrielle ROY, Bonheur d’occasion (Flammarion) 
1948- Emmanuel ROBLÈS, Les hauteurs de la ville (Charlot) 
1949- Maria LE HARDOUIN, La dame de cœur (Corrêa) 
1950- Serge GROUSSARD, La femme sans passé (Gallimard) 
1951- Anne de TOURVILLE, Jabadao (Stock) 
1952- Dominique ROLIN, Le souffle (Seuil) Femme 
1953- Zoé OLDENBOURG, La pierre angulaire (Gallimard) 
1954- Gabriel VÉRALDI, La machine humaine (Gallimard) 
1955- André DHÔTEL, Le pays où l’on n’arrive jamais (Flore) 
1956- François-Régis BASTIDE, Les adieux (Gallimard) 
1957- Christian MÉGRET, Carrefour des solitudes (Julliard) 
1958- Françoise MALLET-JORIS, L’empire céleste (Julliard) 
1959- Bernard PRIVAT, Au pied du mur (Gallimard) 
1960- Louise BELLOCQ, La porte retombée (Gallimard) 
1961- Henri THOMAS, Le promontoire (Gallimard) 
1962- Yves BERGER, Le sud (Grasset) 
1963- Roger VRIGNY, La nuit de mougins (Gallimard) 
1964- Jean BLANZAT, Le faussaire (Gallimard) 
1965- Robert PINGET, Quelqu’un (Éditions de Minuit) 
1966- Irène MONÉSI, Nature morte devant la fenêtre (Mercure de France) 
1967- Claire ETCHÉRELLI, Élise ou la vraie vie (Denoël) 
1968- Marguerite YOURCENAR, L’oeuvre au noir (Gallimard) 
1969- Jorge SEMPRUN, La deuxième mort de Ramon Mercader (Gallimard) 
1970- François NOURISSIER, La crève (Grasset) 
1971- Angelo RINALDI, La maison des Atlantes (Denoël) 
1972- Roger GRENIER, Ciné-roman (Gallimard) 
1973- Michel DARD, Juan Maldonne (Le Seuil) 
1974- René-Victor PILHES, L’imprécateur (Le Seuil) 
1975- Claude FARAGGI, Le maître d’heure (Mercure de France) 
1976- Marie-Louise HAUMONT, Le trajet (Gallimard) 
1977- Régis DEBRAY, La neige brûle (Grasset) 
1978- François SONKIN, Un amour de père (Gallimard) 
1979- Pierre MOINOT, Le guetteur d’ombre (Gallimard) 
1980- Jocelyne FRANCOIS, Joue-nous  « España » (Mercure de France) 
1981- Catherine HERMARY-VIEILLE, Le grand vizir de la nuit 

(Gallimard) 
1982- Anne HÉBERT, Les fous de Bassan (Le Seuil) 
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1983- Florence DELAY, Riche et légère (Gallimard) 
1984- Bertrand VISAGE, Tous les soleils (Le Seuil) 
1985- Hector BIANCIOTTI, Sans la miséricorde du Christ (Gallimard) 
1986- René BELLETTO, L’enfer (P.O.L.) 
1987- Alain ABSIRE, L’égal de Dieu (Calmann-Lévy) 
1988- Alexandre JARDIN, Le zèbre (Gallimard) 
1989- Sylvie GERMAIN, Jours de colère (Gallimard) 
1990- Pierrette FLEUTIAUX, Nous sommes éternels (Gallimard 
1991- Paula JACQUES, Deborah ou les anges dissipés (Mercure de France) 
1992- Anne-Marie GARAT, Aden (Le Seuil) 
1993- Marc LAMBRON, L’oeil du silence (Flammarion) 
1994- Olivier ROLIN, Port-Soudan (Le Seuil) 
1995- Emmanuel CARRÈRE, La classe de neige (POL) 
1996- Geneviève BRISAC, Week-end de chasse à la mère (Éditions de 

l’Olivier) 
1997- Dominique NOGUEZ, Amour noir (Gallimard) 
1998– François CHENG, Le dit de Tianyi (Albin Michel) 
1999– Maryline DESBIOLLES, Anchise (Le Seuil) 
2000– Camille LAURENS, Dans ces bras-là (POL) 
2001– Marie NDIAYE, Rosie Carpe (Minuit) 
2002– Chantal THOMAS, Les adieux à la reine (Le Seuil) 
 


